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RÉSUMÉ 

Prenant la forme d’un document d’orientation, ce travail dirigé traite de la situation des mineurs migrants 
non accompagnés (MNA) qui demandent l’asile dans l’Union européenne (UE). Du fait de leur statut 
d’enfant et de migrants, les MNA sont protégés par différents dispositifs codifiés dans la Convention de 
1951 relative au statut de réfugiés et dans la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
(CNUDE) dont les pays membres de l’UE sont signataires. Pourtant, ces enfants font face à diverses 
pratiques étatiques mises en place au nom de la sécurité nationale qui réduisent l’accès à leurs droits et 
les exposent à des situations dangereuses. Nous analyserons donc comment les politiques d’immigration 
engendrent des préjudices aux enfants migrants non accompagnés demandeurs d’asile, et comment ces 
préjudices sont invisibilisés par un discours sécuritaire qui fait que les enfants migrants demandeurs d’asile 
sont jugés avant tout par leur statut de migrant plutôt que par leur statut d’enfant. Pour ce faire, nous 
examinerons le rôle du régime d’asile européen commun (RAEC), un corpus de directives et règlements 
symbolisant l’harmonisation de la politique d’asile européenne, sur la mise en péril de l’accès aux droits 
des enfants migrants demandeurs d’asile. Nous soutiendrons que c’est la structure même du RAEC qui fait 
en sorte que les politiques migratoires sont productrices d’illégalité et d’insécurité pour les MNA et 
contribuent à la mise en péril de leur accès aux droits. Les directives et règlements du RAEC témoignent 
de l’ambivalence entre responsabilité de protéger et mise en place de pratiques répressives pour servir 
l’objectif sécuritaire de protection des frontières. Notre travail couvre la période de 2013 à août 2021, 
2013 faisant référence à la version la plus récente du RAEC. 
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INTRODUCTION 

Depuis 2013, on compte de plus en plus d’enfants migrants, accompagnés ou non, qui émigrent vers 

l’Europe. Au même titre que les adultes, il existe une grande variété de profils migratoires chez les enfants 

migrants. La plupart des enfants migrent dans un contexte familial pour des raisons économiques ou pour 

demander l’asile (Bhabha et Abel, 2020). Toutefois, il existe aussi des enfants qui migrent seuls avec ou 

sans soutien familial, des enfants qui migrent accompagnés par des passeurs ou des membres de la famille 

élargie, ainsi que des enfants qui fuient pour éviter des persécutions spécifiques à l’enfance, telles que le 

mariage forcé.  

Les migrants mineurs non accompagnés (MNA) représentent une catégorie particulièrement vulnérable 

du fait de leur minorité, de leur isolement du cercle familial (Eba Nguema, 2015, p. 1) ainsi que de leur 

spécificité en tant que sujet de droit. Ces enfants migrent seuls pour différentes raisons : fuir la guerre, la 

violence, les criminels organisés, la précarité économique ou encore pour retrouver des membres de la 

famille (Ustymenko, 2012). Les MNA représentent également une catégorie non négligeable de migrants 

cherchant à demander l’asile dans l’Union européenne (UE). Depuis 2013, et en date de juillet 2021, la 

Commission européenne a enregistré environ six millions de demandes d’asile (Eurostat, 2021). Parmi ces 

demandes, on compte 273 240 demandes d’asile provenant de MNA 1 . Ils sont majoritairement en 

provenance du Maghreb, du Moyen-Orient et de l’Afrique subsaharienne, sont principalement âgés en 15 

et 17 ans et sont de sexe masculin (Meyer-Heine, 2018, p. 1). Malgré ce nombre important, les dispositifs 

européens peinent à prendre en charge correctement les MNA qui souhaitent demander l’asile et ces 

derniers se retrouvent souvent dans des situations de mise en danger ou d’atteinte à leurs droits.  

Au sein du droit international et du droit européen, il existe de nombreux instruments juridiques et 

dispositifs en charge d’assurer la protection des enfants. La Convention des Nations Unies relative aux 

droits de l’enfant (CNUDE) de 1989 est l’outil principal qui détermine la nature du statut de l’enfant en 

tant que sujet de droit et qui établit les mécanismes de protection auxquels l’enfant a droit. À l’échelle 

européenne, on peut aussi citer la Convention sur l’exercice des droits des enfants ou encore la Convention  

                                                           
1 Selon, l’Agence européenne de statistiques (2021), voir annexe A. Il est important de noter que ce chiffre peut être 
plus important étant donné qu’il est difficile de rassembler des données exactes sur un phénomène irrégulier. 
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européenne des droits de l’homme (CDH). Ces conventions s’appliquent aux enfants de façon générale, 

mais elles ne traitent pas spécifiquement de la question des MNA.  

Outre ce cadre juridique, les politiques migratoires européennes, normalisées sous la forme du Régime 

d’asile européen commun (RAEC), ont pour objectif de mieux partager « la responsabilité d’accueillir les 

demandeurs d’asile dans la dignité, en veillant à ce qu’ils soient traités équitablement et à ce que l’examen 

de leur demande obéisse à des normes uniformes » (Commission européenne, 2014, p. 3). Pourtant, dans 

les faits, on constate que de nombreux MNA sont sujets à des pratiques politiques qui réduisent l’accès à 

leurs droits, telles que des procédures de contrôle plus strictes aux frontières, la multiplication des couches 

administratives pour leur demande d’asile ou encore l’allongement des délais de traitement, voire la non-

reconnaissance, de leur minorité (Human Rights Watch, 2018a, p. 18). Cela met en lumière l’ambivalence 

des politiques migratoires européennes qui sont supposées assurer que le droit des enfants soit respecté 

mais qui, dans les faits, mettent en péril cet accès aux droits.  

D’une part, on constate que les états européens ont la responsabilité de protéger les enfants migrants aux 

vues de leur appartenance à des conventions internationales sur le sujet.  D’autre part, ces États ne 

reconnaissent néanmoins plus cette responsabilité si la sécurité du pays est engagée. Effectivement, 

traditionnellement, lorsqu’on parle de sécurité, l’objet de référence abordé est l’État. Ce dernier 

représente à la fois l’enjeu que l’on sécurise, mais aussi l’entité capable de déterminer qui ou quoi doit 

être sécurisé ou non. Les droits émanent et sont garantis par l’État, mais ce dernier est aussi, en charge de 

mettre en place la gestion des flux transfrontaliers et la surveillance des frontières. Dans le contexte de la 

migration, les flux migratoires arrivant en Europe sont perçus comme des menaces et l’État est l’objet à 

protéger (van der Woude et al., 2017, p. 4). Il existe donc une tension ici entre la responsabilité de protéger 

les enfants migrants et la responsabilité de sécuriser les frontières. 

Penser l’enfance dans le cadre de la sécurité et de la migration n’est pas un fait nouveau. Toutefois, on 

constate une certaine dichotomie dans la perception classique des enfants migrants. En effet, l’enfant 

migrant est soit perçu comme étant un objet à protéger, innocent et fragile, dénué d’agentivité, soit 

comme un individu criminel, car il n’appartient pas à la conception normative classique de l’enfance 

innocente (Beier, 2015, p. 7). Cette conception normative et très dichotomique ne reconnaît pas 

l’agentivité de l’enfant dans la migration et constitue la base d’une réponse gouvernementale autocentrée. 

Lorsqu’un enfant décide de migrer seul, par choix, ou de pratiquer des activités illégales pour pallier sa 
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situation de précarité, il n’est alors plus perçu sous le prisme de l’enfance, mais sous celui d’un migrant 

(adulte) irrégulier.  

S’intéresser aux MNA et à cette dichotomie normative met ultimement en avant le fait que l’enfant reste 

un sujet de droit particulier, liminaire. Le fait d’être perçu à la fois comme criminel et comme victime 

potentiels montre le caractère mouvant et instable de son statut. Il est à la fois objet et sujet de sécurité 

et cela a des conséquences sur la façon dont les politiques migratoires européennes influent sur sa 

capacité à accéder à ses droits. 

Dans le cadre de ce travail, nous soutiendrons que la structure du RAEC, qui comprend l’ensemble des 

politiques migratoires de l’Europe, fait en sorte que celles-ci sont productrices d’illégalité et d’insécurité 

pour les MNA et contribuent à la mise en péril de leur accès aux droits. En étant basé avant tout sur des 

logiques sécuritaires qui privilégient le contrôle accru des flux migratoires entrants et la mise en détention 

des migrants irréguliers, le RAEC positionne le respect de la souveraineté étatique, passant par la 

protection des frontières, comme objectif supérieur à la protection des droits des enfants migrants.  

Nous avons choisi de prendre le RAEC comme objet d’analyse afin d’explorer la responsabilité des États 

membres et de l’UE sur l’accès aux droits des MNA. De prime abord, on pourrait penser que les directives 

et règlements qui composent le RAEC sont sans importance : ils n’ont pas de pouvoir contraignant et leur 

mise en application est conditionnelle à la volonté des États membres. Toutefois, nous soutenons que le 

RAEC joue un rôle important dans la création, la diffusion, mais aussi dans l’harmonisation des normes en 

matière d’accès à l’asile dans l’UE. Il s’agit d’un cadre normatif qui influence toutes les étapes de la 

procédure d’asile, de l’accueil à la prise de décision. La direction et la forme de ses recommandations 

pèsent également lourd dans l’élaboration de politiques futures. Il est donc essentiel de réfléchir sur sa 

mise en application par les États membres et les conséquences de celle-ci sur l’accès aux droits des MNA. 

Ce travail dirigé prendra la forme d’un document d’orientation dont les objectifs sont définis comme suit : 

« dresser un portrait analytique […] d’un enjeu politique empirique à partir d’une synthèse de la recherche 

existante sur le sujet, d’en déterminer les implications et, le cas échéant, de formuler des 

recommandations pour résoudre ou limiter l’ampleur du problème » (Université du Québec à Montréal, 

2018). Nous nous demanderons comment le RAEC peut mettre en péril l’accès aux droits des enfants 

migrants demandeurs d’asile.  Ultimement, nous analyserons comment les politiques d’immigration 

engendrent des préjudices aux enfants migrants demandeurs d’asile, et comment ces préjudices sont 
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invisibilisés par des pratiques sécuritaires qui font en sorte que les enfants migrants demandeurs d’asile 

sont jugés avant tout par leur statut de migrant plutôt que par leur statut d’enfant, ce qui vient nier la 

complexité de leur statut particulier.  

Pour bien situer notre objet d’étude, nous aborderons en premier lieu en quoi l’enfant migrant, et plus 

spécifiquement le MNA, représente un sujet de droit unique. En second lieu, nous traiterons du contexte 

au sein duquel le RAEC a été établi. Nous avons choisi de délimiter le cadre temporel de 2013 à 2021, 2013 

faisant référence à la version la plus récente du RAEC. Il s’agira ici de brosser un portrait analytique de la 

situation des enfants migrants demandeurs d’asile dans l’UE et de souligner l’ambivalence qui existe entre 

la responsabilité légale de protéger les enfants, assurée par la CNUDE (ou, au niveau européen, par la CDH), 

et la logique sécuritaire de protection des frontières étatiques qui caractérise les politiques migratoires 

des états européens, avec des pratiques comme la détention. Nous étudierons l’incidence du RAEC sur la 

protection des enfants migrants demandeurs d’asile et de leurs droits, ceci pour mettre en avant la 

responsabilité des institutions dans la création de défis, voire de dangers, pour les enfants dans leur 

parcours migratoire.  

À partir de cela, nous analyserons les politiques et initiatives d’harmonisation mises en place pour les MNA. 

En troisième et dernier lieu, nous aborderons plus concrètement les différentes conséquences sur les MNA 

de l’ambivalence entre la dynamique sécuritaire qui régit la gestion des flux migratoires dans l’UE et la 

nécessité de protéger et de garantir les droits des MNA, catégorie de population particulièrement 

vulnérable. Ces conséquences, nous concluons, précarisent davantage cette catégorie de population déjà 

vulnérable. Enfin, nous concluerons en proposant quelques recommandations politiques à une institution 

telle que la Commission européenne, qui est en charge d’élaborer la politique commune de l’Union en 

matière de migration et d’asile et aux États membres.  

Dans le cadre de ce travail, nous mobiliserons des sources de nature distinctes. Pour mieux comprendre 

notre objet d’étude, nous présenterons et analyserons d’abord les trois directives et les deux règlements 

qui composent le RAEC, ainsi que les deux  propositions de réforme du système qui avaient été proposées 

par la Commission européenne en 2016 et en 2020. Ce faisant, nous indiquerons comment ces outils ne 

sont pas en accord avec la documentation juridique en matière de protection de l’enfance. Pour ce faire, 

nous solliciterons les différentes conventions, ainsi que les accords et lois relatives aux enjeux de 

protection des enfants et des migrants à la fois au niveau global et au niveau européen. Il s’agira ici de la 
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CNUDE, de la CDH et de la Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants, ainsi que les 

résolutions et recommandations du Conseil de l’Europe concernant la situation des enfants demandeurs 

d’asile et des enfants non accompagnés. En outre, nous nous appuierons sur des sources 

gouvernementales et des publications internationales pour analyser comment les pays membres de l’UE 

ont intégré ces instruments juridiques dans leur législation nationale.  

Nous utiliserons également des sources gouvernementales qui permettent de comprendre la portée du 

RAEC ainsi que les défis entourant sa mise en application. Dans le cadre européen, la jurisprudence sur les 

MNA est plutôt limitée, mais nous invoquerons certaines décisions de la Cour européenne des droits de 

l’homme (CEDH) qui font office de précédent pour la protection des MNA. En effet, même s’il existe peu 

de jurisprudence traitant du cas des enfants migrants non accompagnés, la CEDH a joué un rôle non 

négligeable dans la reconnaissance des droits et des obligations étatiques concernant les enfants migrants 

en général. 

Enfin, nous solliciterons des sources scientifiques ainsi que de la littérature grise qui réfléchit sur les 

conséquences de ces politiques migratoires sur les enfants migrants demandeurs d’asile ou sans statut 

légal. La littérature grise se compose de témoignages et de réflexions issus d’organisations non 

gouvernementales ainsi que d’articles de presse faisant état de la situation et du traitement de ces enfants 

en Europe.  



CHAPITRE 1 

L’ENFANT MIGRANT : UN SUJET DE DROIT PARTICULIER  

Dans cette première partie, nous verrons que l’enfant migrant non accompagné est un sujet de droit 

particulier.  Premièrement, cette particularité se retrouve dans le fait que le MNA a un double statut : celui 

d’enfant mais aussi celui de migrant. Cette double identité teinte irrémédiablement la façon dont il peut 

accéder à ses droits et être protégé. De plus, elle explique pourquoi les politiques migratoires européennes 

ont une incidence négative sur les MNA. Les perceptions concernant la capacité d’agir de l’enfant, c’est-à-

dire, son agentivité,  ont une influence sur les acteurs en charge de mettre en oeuvre les politiques 

migratoires et les dispositifs de protection. On observe ainsi une tension entre la reconnaissance de 

l’agentivité de l’enfant et la légitimité de son accès à ses droits en tant que personne mineure.  

Deuxièmement, le caractère dynamique du statut légal du MNA est en soi un défi. En raison d’un statut 

légal dynamique, il existe une variation en ce qui concerne la facilité d’obtenir une protection et d’accéder 

à ses droits. Nous commencerons par mettre en avant les différents cadres de protection auxquels 

appartient le MNA en tant qu’enfant et en tant que migrant. Nous traiterons ensuite de l’agentivité du 

MNA, c’est-à-dire, comment celle-ci se traduit différemment de celle de l’adulte et quels impacts cela a 

sur la reconnaissance de sa légitimité à accéder à ses droits. Pour finir, nous expliquerons pourquoi le MNA 

a un statut légal dynamique et quels acteurs influencent son évolution. 

1.1 À la fois enfant et migrant : enjeux autour du double statut 

Selon le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, un enfant migrant non accompagné est : 

une personne âgée de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu 
de la législation qui lui est applicable, qui est séparée de ses deux parents et n'est pas prise 
en charge par un adulte ayant, de par la loi ou la coutume, la responsabilité de le faire (Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1997). 

Il existe d’autres définitions dans le droit international et européen pour qualifier un enfant migrant2 mais 

nous avons choisi de nous fier à celle-ci dans le cadre de ce document d’orientation. En effet, cette 

définition met en lumière des éléments essentiels pour qualifier le MNA : sa minorité et le fait qu’il évolue 

                                                           
2 Il existe notamment la notion d’enfant « séparé », soit un enfant non accompagné des personnes habituellement 
responsables de sa protection mais qui peut être accompagné d’un autre membre adulte de sa famille (Comité des 
droits de l’enfant, 2005). 



 

7 

sans adulte en charge de sa protection. Ces éléments de définition permettent de le distinguer des autres 

types de personnes migrantes. Un MNA possède à la fois le statut d’enfant du fait de son âge, mais aussi 

le statut de migrant du fait de son expérience de mobilité.  

L’enfant est aussi une personnalité juridique différente de l’adulte, car il n’a pas une capacité de jouissance 

directe de ses droits (Poncet, 2019, p. 1) : cette capacité se retrouve généralement aux mains d’un 

intermédiaire. De plus, en situation de migration, l’enfant demandeur d’asile ne bénéficie pas de la 

protection d’un autre État du simple fait d’être enfant, car c’est la citoyenneté qui lui permet d’obtenir des 

droits. L’enfant migrant est alors un sujet de droit unique : il se distingue de l’adule en ayant un double 

statut qui répond à des mécanismes de protection ainsi qu’à des processus de prise en charge distincts. 

1.1.1 La protection en tant qu’enfant 

En tant qu’enfant, sans prendre en considération son statut de migrant, le MNA représente une 

ambivalence au niveau du droit (Youf, 2002, p. 94). Il est déjà objet de droit, car il dispose d’un certain 

niveau de protection prévu par de nombreuses lois et conventions internationales, dont la principale est 

la CNUDE. Cette dernière contient des articles-clés en charge d’assurer la protection des enfants, comme 

le principe de non-discrimination ou le concept d’intérêt supérieur de l’enfant3 . Elle reconnaît aussi la 

personnalité juridique de l’enfant en tant que sujet de droit en lui attribuant notamment le droit d’être 

entendu ou le droit à la vie et au développement4.  

La CNUDE est accompagnée d’observations générales 5 . Ces observations constituent des outils 

d’interprétation qui offrent des indications aux États sur comment appliquer la CNUDE au niveau national. 

Ces observations rappellent notamment que les États signataires de la CNUDE ont l’obligation de prendre 

en charge tout enfant présent sur le territoire national, et ce, même si cet enfant est ressortissant d’un 

pays tiers (Comité des droits de l’enfant, 2005).  

                                                           
3 Respectivement articles 2 et 3 de la CNUDE. 

4 Respectivement articles 12 et 6 de la CNUDE. 

5 Par exemple, on peut citer l’Observation générale n°6 sur le traitement des enfants non accompagnés et des enfants 
séparés en dehors de leur pays d'origine, CRC/GC/6 ou Observation générale no 14 (2013) sur le droit de l’enfant à 
ce que son intérêt supérieur soit une considération primordiale. 
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1.1.2 Le concept d’intérêt supérieur de l’enfant 

L’enfant est également un sujet de droit unique, puisqu’il dispose de sources indépendantes de protection 

grâce notamment au concept d’intérêt supérieur, énoncé énoncécomme suit :   

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions 
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou 
des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. 
(Organisation des Nations Unies, 1989). 

La notion d’intérêt supérieur est seulement applicable aux enfants, et implique que leur intérêt doit 

toujours être prioritaire lorsqu’on prend une décision les concernant, même de façon indirecte.  

Déterminer ce que représente l’intérêt supérieur de l’enfant est complexe, car celui-ci est influencé par 

plusieurs facteurs tels que l’âge, la maturité ou les expériences vécues par l’enfant migrant (Pobjoy, 2015, 

p. 26-28). Une fois que cet intérêt supérieur est identifié, il faut alors mettre en place une « solution 

durable » (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et UNICEF, 2014, p. 22) pour protéger 

le MNA. Ces solutions durables possibles sont identifiées comme étant « l’intégration locale, le retour et 

la réintégration dans le pays d’origine ou la solution vers un pays tiers » (Ibid, 2014, p. 24).  

Les États signataires de la CNUDE sont dans l’obligation de respecter ce principe et de garantir qu’il soit 

respecté par toute institution ou acteur en charge de s’occuper d’un enfant. Le comité des droits de l’enfant 

des Nations Unies (Hammarberg, 2011, p.12) est en charge de veiller à ce que le principe soit appliqué au 

niveau pratique et au niveau juridique.  

Toutefois, il est difficile de s’assurer que le principe soit correctement appliqué, puisqu’il est ouvert à 

interprétation et peut ne pas signifier la même chose du point de vue de l’enfant et de celui de l’État 

(Allsopp et Chase, 2019, p. 297). Par exemple, dans les questions de rapatriement, le concept d’intérêt 

supérieur peut être instrumentalisé par l’État pour renvoyer le MNA dans son pays d’origine en invoquant 

le regroupement familial (Senovilla Hernández, 2010, p. 107), même si cela ne correspond pas aux besoins 

du MNA. Cependant, grâce au concept d’intérêt supérieur, le rapatriement est rendu possible seulement 

si un certain niveau de garanties est atteint pour le MNA. En Italie, par exemple, le rapatriement est 

possible seulement s’il est demandé par l’enfant et avec l’implication de sa famille et des services de 

protection de l’enfance dans le pays d’origine (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et 

UNICEF, 2014, p. 46). Ce n’est cependant pas le cas dans tous les États membres. En France par exemple, 
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le rapatriement non volontaire d’un MNA est possible si celui-ci est intercepté à la frontière et placé en 

zone d’attente (Senovilla Hernández, 2010, p. 109).  

Le principe d’intérêt supérieur de l’enfant vise à combler le vide de protection apporté par la non-éligibilité 

des enfants non-citoyens à la protection de l’État en obligeant les États d’accueil à considérer l’intérêt de 

l’enfant avant toute autre considération – et donc, de prime abord, avant la considération de citoyenneté. 

Cet outil permet alors de créer un cadre de protection distinct (Pobjoy, 2015, p.3) de ceux prévus par les 

conventions et règlements portant sur la migration et l’asile, ce qui ajoute au caractère particulier du statut 

de l’enfant migrant qui appartient donc à différents cadres de protection. Toutefois, il existe peu d’arrêts 

juridiques où l’intérêt supérieur est invoqué car la réussite de son invocation6 varie en fonction du contexte 

(Lanfranchi, 2015, p. 5). 

1.1.3 La protection en tant que migrant 

Nous avons jusqu’ici abordé la protection dont peut bénéficier le MNA à titre d’enfant. À titre de migrant, 

le niveau de protection est différent. Effectivement, lorsque l’on touche à la migration, la Convention 

relative au statut des réfugiés de 1951 prévaut, avec les directives et les règlements du RAEC. Dans ce 

contexte, le MNA est un sujet de droit particulier car les critères codifiés dans ces instruments juridiques 

sont implicitement développés pour traiter de cas d’adultes.  

Les cadres de protection issus de la Convention de 1951 incluent notamment un principe de non-

discrimination sur la race, la religion ou le pays d’origine, le principe de non-refoulement du territoire 

d’accueil ou le droit à l’éducation au même titre que les ressortissants nationaux7. La demande d’asile du 

MNA doit être régie par la Convention de 1951, mais le statut d’enfant problématise son application 

classique. En effet, comme ceux mentionnés plus hauts, d’autres régimes de protection avec des 

instruments juridiques non contraignants s’appliquent au MNA. Par exemple, on peut citer la déclaration 

du Comité exécutif du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés qui fait mention des MNA 

demandeurs d’asile et qui rappelle la nécessité de considérer leur intérêt supérieur lors de leur prise en 

charge (Executive Comittee of the High Commissioner’s Programme, 1987). 

                                                           
6  On remarque que l’invocation de l’intérêt supérieur de l’enfant est surtout efficace dans des situations de 
regroupement familial (Lanfranchi, 2015, p. 5) en inversant les mesures d’éloignement contre un parent en situation 
irrégulière (voir l’arrêt Rodriguez da Silva et Hoogkamer c. Pays Bas). 

7 Respectivement les articles 3, 33 et 22 de la Convention relative au statut de réfugiés de 1951. 
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1.1.4 Enjeux autour de la double protection en tant qu’enfant et migrant 

En théorie on remarque alors que le MNA, du fait de sa vulnérabilité, dispose d’un double mécanisme de 

protection : celui réservé aux enfants grâce à la CNUDE, avec le concept d’intérêt supérieur notamment, 

et celui réservé aux demandeurs d’asile grâce à la Convention de 1951 et son principe de non-

discrimination par exemple. Ces outils ne sont pas contraignants à moins qu’ils soient intégrés dans le droit 

national des États membres.  

Pourtant, ces instruments juridiques ne sont que très peu invoqués en pratique (Bhabha, 2014, p. 206). La 

création et la mise en application de politiques migratoires nationales qui visent l’exclusion et la répression 

des flux laissent peu de place à ces instruments juridiques internationaux. Les MNA font alors face à un 

vide de protection et connaissent souvent des difficultés à faire valoir leurs droits et obtenir la protection 

dont ils ont besoin. Cela s’explique par le fait qu’un enfant migrant seul représente une anomalie dans la 

conception classique de l’enfance, mais aussi dans la conception du migrant (Nowak, 2019, p. 444). 

D’abord, parce qu’il migre sans être accompagné, le MNA se détache de son statut d’enfant car ce dernier 

est implicitement associé à la présence d’une cellule familiale ou du moins à celle d’un adulte (O’Connell 

Davidson, 2011, p. 468). En étant seul, le statut de migrant peut alors primer sur celui d’enfant. On 

constate alors des situations où des MNA sont pris en charge comme des adultes et sont sujets à des 

pratiques punitives telle que la détention8 . 

De plus, la conception classique de l’enfance est représentée à travers le prisme de l’innocence, de la 

faiblesse de la passivité (Beier, 2015, p. 7). Cette vision biaisée implique que l’enfant est perçu comme un 

objet à protéger, dénué d’autonomie, et donc théoriquement incapable de migrer seul. Cette conception 

de l’enfance est alors contraire à celle du migrant, que l’on associe  plutôt à l’intention, l’irrégularité et la 

menace (O’Connell Davidson, 2011, p. 462). Dans la majorité des cas, l’entrée dans l’UE pour une demande 

d’asile se fait de façon irrégulière à cause des politiques répressives mises en place par les États membres 

(Ibid, 2011, p. 460). Les discours et les perceptions autour des migrants en Europe sont alors fortement 

associés à la criminalité et à la menace. En migrant seul, le MNA s’écarte de la passivité et de l’innocence 

                                                           
8 On peut citer ici le jugement H.A et autres c. Grèce (2019) où, dès leur entrée sur le territoire, neuf mineurs non 
accompagnés ont été placés en détention et ont signalé des mauvais traitements, notamment en ce qui est à trait à 
leur droit de représentation et leur droit de sortie de la cellule. 



 

11 

qui lui sont habituellement associées et érode son statut « d’enfant victime » au profit de celui de 

« migrant irrégulier menaçant ».  

Ce double statut crée alors une ambivalence entre l’appartenance à un système de protection, aux vues 

des réglementations internationales, et l’exposition à des politiques nationales répressives de régulation 

de l’immigration irrégulière (Digidiki et Bhabha, 2018, p. 115). La situation spéciale du MNA nécessite la 

mise en place de mécanismes de protection propres à ses expériences vécues. Cependant, le domaine de 

protection de l’enfance et celui du réfugié ne forment pas un ensemble cohérent ce qui mène 

paradoxalement au constat que le MNA qui demande l’asile reste la figure migrante qui possède 

théoriquement le plus de mécanismes de protection pour défendre ses droits, sans pour autant y avoir 

accès en pratique, avec comme conséquence de voir ses droits régulièrement bafoués. 

1.2 La question de l’agentivité de l’enfant migrant non accompagné 

Le concept d’agentivité peut se définir comme « la capacité d'agir par le biais de la socioculture. » (Ahearn, 

2001, p. 112). Autrement dit, l’agentivité implique que l’exécution d’une action et son interprétation sont 

teintées par les perceptions des autres. Il s’agit d’un phénomène dynamique qui varie en fonction de 

l’individu. 

1.2.1 L’agentivité de l’enfant migrant 

L’adulte et l’enfant étant deux personnalités juridiques différentes, il est essentiel de les distinguer pour 

comprendre la particularité de l’enfant en tant que sujet de droit. Une des principales caractéristiques qui 

distingue l’enfant de l’adulte est la façon dont il exerce son agentivité (Bhabha, 2006, p. 1526). L’enfant a 

une capacité limitée d’exercice de ses droits, la façon dont il témoigne de son agentivité est plus nuancée 

et varie en fonction du contexte. Par exemple, un MNA peut avoir exercé une agentivité similaire à celle 

d’un adulte dans son pays d’origine en prenant soin d’autres membres de sa famille, tout en ayant besoin 

d’assistance lors de son arrivée dans le pays d’accueil (Wedin, 2020, p. 527). 

L’enfant est un être en évolution qui possède une perspective et des compétences différentes de celles de 

l’adulte. Il existe une perception commune selon laquelle l’enfant, du fait de sa nature, possède des 

compétences inférieures à celles de l’adulte et donc ne peut être dissocié de celui-ci (Bhabha, 2005, p. 

210). Cette conception de l’enfant encourage l’invisibilisation de son agentivité, puisque l’enfant n’est pas 

considéré comme un individu à part entière : il a besoin d’un intermédiaire pour garantir  le respect de ses 
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droits (Bhabha, 2009, p. 423), ce qui représente aussi une barrière à sa capacité d’agir individuellement. 

Cela porte atteinte à sa crédibilité et à sa capacité à présenter seul une demande d’asile (Brittle et Desmet, 

2020, p. 48).  

La non-reconnaissance de l’individualité de l’enfant a une incidence sur sa personnalité juridique. L’enfant 

n’est pas perçu comme un sujet de droit, car sa nature est différente de celle de l’adulte et cela limite son 

accès à ses droits (Beier, 2015, p. 9), puisque l’on ne reconnaît pas sa légitimité à en avoir. Toutefois, il est 

nécessaire de mettre l’accent sur le fait que l’enfant est un construit juridique et politique. Sur le plan 

juridique, la caractérisation de l’enfant en tant que sujet de droit ne va pas de soi et varie selon le contexte. 

Bien qu’il puisse être considéré comme un sujet de droit « incomplet », il n’est pas nécessairement relégué 

à un rang juridiquement inférieur dans l’exercice de ses droits9. En fonction des champs d’expertise, les 

droits et intérêts de l’enfant ne sont pas protégés de la même façon. Par exemple, dans le domaine du 

droit de l’enfant au Québec, on trouve des institutions telles que la Direction de la protection de la 

jeunesse qui assure une protection supérieure des droits de l’enfant à ceux des adultes puisqu’il n’existe 

pas d’équivalent pour ces derniers. Sur le plan politique, l’enfant peut être perçu comme une menace à la 

sécurité internationale et nationale lorsqu’il exerce son agentivité et qu’il migre. Ce statut juridico-

politique a des implications sur les décisions juridiques et politiques prises à l’encontre du MNA. 

La question de l’agentivité joue un rôle essentiel dans l’attribution et la reconnaissance des droits des 

enfants migrants. On retrouve d’ailleurs cette importance de développer une approche qui reconnait 

l’enfant comme « un sujet actif de droit » (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 2007, 

par. x., p. 8) dans la conclusion sur les enfants dans les situations à risque du Comité exécutif du 

Programme du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés. Cela a pour but de rappeler aux 

États de respecter leurs obligations « en vertu du droit international pertinent, y compris, le cas échéant, 

le droit international des réfugiés, le droit international des droits de l'homme et le droit international 

humanitaire » (Ibid, 2007, par. x.). Malgré cela, cette approche peine à se matérialiser lors de l’évaluation 

des motifs de migration et de l’éligibilité du MNA à une assistance et une protection.  

Dans le cas des MNA qui évoluent seuls, l’action même de migrer témoigne de l’agentivité de l’enfant 

(Allsopp et Chase, 2019, p. 307) qui, en décidant de quitter son pays d’origine, exerce sa capacité de choix 

                                                           
9 Nous remercions Oliver Barsalou, professeur au département des sciences juridiques à l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM) d’avoir soulevé l’enjeu autour du statut politico-juridique de l’enfant. 
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et de contrôle sur sa vie. Toutefois, lorsque l’agentivité est reconnue par l’État où il souhaite s’établir, le 

MNA semble perdre son statut d’enfant en manque de protection au profit de celui de migrant adulte qui 

constitue une menace à exclure. Cette objectification du MNA comme une menace a pour but de servir 

l’agenda d’exclusion des migrants non documentés mise en avant dans le discours politique (D’Costa et 

al., 2015, p. 162). Considérer le MNA comme un objet de perturbation du cadre national et non comme 

un individu à protéger permet aux États membres de se dédouaner de leurs responsabilités en matière de 

droits humains sans conséquences politiques directes. 

1.2.2 L’ambivalence entre reconnaissance de l’agentivité et l’accès aux droits 

Il existe alors une « ambivalence » (Bhabha, 2014, p. 207) entre la reconnaissance de l’agentivité de 

l’enfant migrant et la reconnaissance  des engagements internationaux en matière de droits humains. 

Lorsque le MNA est perçu avant tout comme un enfant, on cherche à le protéger, mais on ne reconnait 

pas sa capacité d’action individuelle. Cela peut avoir une incidence négative sur la réussite de la demande 

d’asile, puisque celle-ci est directement liée à la capacité individuelle de la personne qui le demande. 

L’enjeu-clé qui garantit la réussite d’une demande d’asile est la reconnaissance d’un niveau de persécution 

suffisant qui justifie l’entrée du MNA dans le pays d’accueil. Le fait que l’agentivité du MNA ne soit pas 

reconnue implique que les acteurs prenant des décisions en matière d’asile considèrent difficile voire 

impossible (Ibid, 2014, p. 210) qu’un enfant ait pu, individuellement, se mettre dans une situation qui 

nécessite de fuir son pays d’origine. Cette perception ne reconnait donc pas la capacité de l’enfant d’être 

un agent politique (Ibid, 2014, p. 207) et donc d’exercer une agentivité qui entraîne une persécution. Ainsi, 

on constate qu’il est souvent difficile pour le MNA de justifier de la persécution subie dans le pays d’origine. 

En outre, lorsqu’il est perçu d’abord comme migrant, le MNA subit des pratiques punitives et répressives 

instaurées par des lois initialement créées pour réguler l’immigration irrégulière d’adultes (O’Connell 

Davidson, 2011, p. 461). Dans ce cas, on reconnaît l’agentivité du MNA qui réside dans sa décision d’entrer 

sur le territoire de façon irrégulière. On rencontre alors une nouvelle ambivalence où l’on ne reconnait 

pas la capacité de l’enfant d’être un agent politique, mais où l’on reconnait pourtant sa culpabilité et son 

intention de migrer de façon irrégulière. On constate alors que les motifs de la migration ont une 

importance plus grande que le besoin de protection du MNA, ce qui va à l’encontre du droit international10.  

                                                           
10  Selon le §1.2 et § 1.4 de la note sur les politiques et procédures à appliquer dans le cas des enfants non 
accompagnés en quête d’asile, les pays d’accueil ont la responsabilité, quels que soient les motifs qui ont conduit le 
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Dans les deux cas de figure, que son agentivité soit reconnue ou non, le MNA voit son accès à ses droits 

menacé puisque l’on ne reconnait pas sa spécificité d’être à la fois enfant et migrant et d’exercer une 

agentivité qui lui est propre. Le MNA est un individu « en périphérie » (Bhabha, 2006, p. 1531) de la norme 

dominante lorsque l’on parle d’immigration irrégulière ou d’asile. Cette vision participe aussi à la remise 

en question de la légitimité de l’enfant à obtenir l’assistance dont il a besoin. En effet, un enfant peut subir 

une expérience qui, dans son cas, relève de la persécution, mais qui, dans le cas d’un adulte, ne l’est pas 

(Bhabha, 2005, p. 203). Il est alors nécessaire pour les acteurs en charge de réguler la migration d’adapter 

leurs mécanismes d’analyse au statut et à la nature particulière de l’enfant. 

1.3 Un statut légal dynamique 

Nous avons vu que le MNA est un sujet de droit particulier, qui chevauche différents régimes de protection 

accordés soit aux enfants, soit aux migrants demandeurs d’asile. Outre ce double statut comme enfant et 

migrant, la situation des MNA est complexifié par le fait qu’il détient un statut légal dynamique. D’abord, 

le statut du MNA est en mouvement, c’est-à-dire qu’il peut alterner entre la légalité et l’illégalité en 

fonction des circonstances. Un MNA demandeur d’asile peut, par exemple, entrer sur le territoire 

européen de façon légale avec un visa de visiteur et se retrouver ensuite dans une situation irrégulière, s’il 

ne respecte pas les conditions de son visa ou lorsque celui-ci expire (Bhabha, 2009, p. 413). À l’inverse, un 

MNA qui entre illégalement sur le territoire peut obtenir un statut légal à la suite de certaines démarches.  

1.3.1 L’influence du pays d’accueil sur le type de statut 

Les normes concernant le droit au séjour varient en fonction des pays membres de l’UE, ce qui implique 

que le MNA a un statut plus ou moins stable dépendamment du pays où il établit ses démarches. Certains 

États, comme la France, l’Italie11, la Roumanie et l’Espagne, attribuent automatiquement le droit de séjour 

à un MNA lorsqu’il franchit le territoire et ce, même si la demande d’asile est refusée (Carlier et al., 2010, 

p. 11). En revanche, cette impossibilité d’être dans une situation d’irrégularité pour un MNA est à nuancer 

dans certains cas. En effet, si l’on prend, par exemple, le cas de l’Espagne, le MNA est considéré comme 

ayant un statut régulier seulement s’il est pris en charge par les services de protection de l’État (Carlier et 

al., 2010, p.11).  

                                                           
MNA à migrer, d’assurer une protection et une assistance à l’enfant (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, 1997). 

11 À l’exception d’une menace à l’ordre public ou à la sécurité de l’État (Carlier et al., 2010, p. 11). 
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Le MNA répond à différents mécanismes de protection ce qui participe au dynamisme de son statut. Si 

l’enfant ne répond pas aux critères de protection prévue à la suite de la reconnaissance du statut de réfugié, 

il peut bénéficier d’autres types de recours lorsque l’on invoque son intérêt supérieur, par exemple 

l’attribution de titre de séjour. Malgré la possibilité d’accéder à un statut légal autrement que par la 

réussite de la demande d’asile, ces recours restent des mécanismes de protection temporaires qui 

contribuent au caractère, souvent fluctuant, du statut légal du MNA. En ce qui concerne ces statuts 

alternatifs qui peuvent offrir une protection même lorsque la demande d’asile est refusée, on peut citer 

par exemple le système de protection subsidiaire, instauré en France par la Loi du 10 décembre 2003, qui 

prévoit une protection temporaire pour les individus dont les besoins ne répondent pas aux critères prévus 

dans le système d’asile, mais qui sont dans situations où leur vie est menacée dans le pays d’origine 

(Meyer-Heine, 2018, p. 3). Dans ce cas, la situation du MNA est réévaluée tous les ans afin de déterminer 

si l’enfant correspond toujours aux critères de la protection subsidiaire (Loi n° 2003-1176 du 10 décembre 

2003 modifiant la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit d’asile, 2003). Au-delà des protections 

subsidiaires, il existe aussi des permis de séjour donnés à titre humanitaire qui donnent l’autorisation au 

mineur de rester sur le territoire pour une période de courte durée (Carlier et al., 2010, p. 11). 

Un autre éléement qui complexifie le statut légal des MNA est le fait que les États membres de l’UE ont 

établi différentes terminologies pour les qualifier, ce qui créée des disparités enre les États au sein même 

de l’Union européenne. Par exemple, en France, jusqu’en 201612 , on trouve l’appellation de « mineur isolé 

étranger » (Doineau et Godefroy, 2017, p. 13). On retrouve aussi le terme de « mineur isolé étranger » en 

Italie, tandis que la Grèce et la Suède parlent plutôt de « mineur non accompagné » (Carlier et al., 2010, 

p. 5). Cette disparité au niveau de la terminologie empêche l’harmonisation de la prise en charge et de 

l’attribution systémique de statut pour ces enfants. Les instruments juridiques issus du droit européen et 

du droit international offrent un ensemble de critères qui permettent de définir un MNA. Toutefois, 

certains États n’ont pas intégré cette définition dans leur législation nationale comme l’Italie (Ibid, 2010, 

p. 5), alors que d’autres, comme l’Espagne notamment, ne proposent aucune définition précise de ce 

qu’est un MNA (Meyer-Heine, 2018, p. 2). Cette absence de définition harmonisée laisse une marge de 

manœuvre assez large aux États membres quant à la régularisation du statut de ces enfants, ce qui 

                                                           
12 Cette appellation a ensuite été remplacée par « mineur non accompagné » dans l’optique d’être en phase avec le 
langage du RAEC (Doineau et Godefroy, 2017, p. 13). 
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contribue au fait que ces derniers soient en mouvement, autant légalement, qu’administrativement que 

physiquement.  

1.3.2 Le caractère évolutif du statut légal 

Il est également important de souligner que la reconnaissance du statut de réfugié ne signifie pas 

l’attribution d’un statut permanent. Le statut de réfugié et l’obtention de l’asile entrainent la 

reconnaissance que le MNA est en danger dans son pays d’origine et lui permet d’obtenir un titre de séjour. 

Ce titre de séjour représente la première étape des démarches du MNA dans son pays d’accueil. Le MNA, 

en fonction des États, sera amené à entreprendre d’autres démarches administratives pour faire évoluer 

son statut jusqu’à un statut légal permanent. Par exemple, en Suède, le MNA se voit d’abord attribuer un 

titre de séjour d’une durée de cinq ans avant de pouvoir prétendre à faire une demande de résidence 

permanente tandis qu’en Espagne, dès que le MNA est pris en charge par les services de protection de 

l’enfance, son statut est considéré comme régularisé (Carlier et al., 2010, p. 11).  

Au même titre que le droit de séjour, les normes et politiques entourant l’accès au territoire national ont 

aussi une incidence sur le caractère dynamique du statut du MNA. Effectivement, la voie d’entrée ainsi 

que les normes du pays d’accueil concernant l’entrée d’étrangers sur le territoire peuvent déterminer la 

nature du statut de l’enfant. Par exemple, en France, selon l’article L221-1 du Code de l’entrée et du séjour 

des étrangers et du droit d’asile, il est possible de maintenir en zone d’attente les individus non autorisés 

à entrer sur le territoire, et ce,  le temps d’évaluer les raisons de leur présence. Cette loi s’applique aussi 

aux MNA pour une période pouvant aller jusqu’à 30 jours. Cela entraine un allongement du temps alloué 

à la régularisation du statut de l’enfant. D’autres États membres, comme la Grèce,  n’ont pas mis en place 

de dispositif de transition comme la zone d’attente française et refusent simplement l’entrée sur le 

territoire des MNA qui ne possèdent pas la documentation justificative nécessaire en les renvoyant dans 

le pays d’origine ou dans un pays tiers.  

Enfin, la question de l’atteinte de la majorité influence sur le dynamisme du statut juridique du MNA. Étant 

donné que les procédures de demandes d’asile prennent plusieurs années à être réalisées, l’enfant peut 

entre-temps devenir un adulte et cela influence son statut juridique. Il n’existe pas en droit international 

de dispositions spécifiques concernant le cas des MNA qui atteignent la majorité avant l’évaluation 

complète de leur demande d’asile (Réseau européen des Migrations, 2017, p. 36). Les États sont alors libres 

de traiter de ces situations de manière ad hoc. On constate alors qu’une fois qu’il devient majeur, la nature 
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du statut juridique du MNA peut varier en fonction du pays d’accueil. Par exemple, en Italie, lorsque le 

MNA devient majeur, ce dernier peut obtenir un titre de séjour pour étudier ou travailler à condition qu’il 

soit resté au moins 3 ans sur le territoire (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et UNICEF, 

2014, p. 49). En outre, l’atteinte de la majorité a une influence sur le délai d’introduction d’une demande 

d’asile qui est réduit pour les adultes (Meyer-Heine, 2018, p.4). Une personne adulte demandeuse d’asile 

peut faire l’objet d’une procédure accelérée où le délai d’instruction est réduit de 3 mois à 15 jours (Tigoki, 

2020). Un traitement plus rapide de la demande d’asile peut paraître avantageux, mais cela laisse surtout 

peu d’opportunités à la personne demandeuse d’asile d’invoquer d’autres éléments pour bonifier sa 

demande comme par exemple l’obtention de preuves ou de témoignages issus du pays d’origine (Groupe 

d’information et de soutien des immigrés, 2018, p. 2). 

Dans cette première partie, nous avons donc vu que le MNA est un sujet de droit particulier. Il s’agit d’un 

individu complexe du fait de son double statut d’enfant et de migrant, double statut qui le positionne 

entre différentes normes et obligations étatiques en matière de protection et d’accès aux droits. La façon 

dont il exerce son agentivité renforce aussi sa particularité légale, car le MNA ne rentre ni dans le cadre 

normatif dominant lorsque l’on parle d’enfance ni dans celui associé à la migration et à l’asile. Enfin, il 

possède un statut légal en mouvement, un statut dynamique ce qui pose des défis en termes d’accès aux 

droits et à la protection et ce qui le positionne une nouvelle fois comme une anomalie dans le système 

d’asile.  

Nous avons ici présenté les ambivalences générales entourant les MNA comme sujet de droit. Pour mieux 

comprendre les problèmes auxquels font face les MNA pour accéder à leurs droits en tant que personne 

demandeuse d’asile dans le contexte spécifique de l’UE, nous nous pencherons dans le prochain chapitre 

sur le RAEC et sur les dynamiques qui influencent son contenu.  Cette analyse du RAEC et du contexte qui 

sous-tend sa mise en place nous permettra de justifier la prévalence des objectifs sécuritaires de 

protection des frontières sur la protection des MNA en Europe et de fait, la difficulté d’accès aux droits 

pour les MNA sur ce territoire.  



CHAPITRE 2 

LE RÉGIME D’ASILE EUROPÉEN COMMUN (RAEC) ET SES POLITIQUES 

Dans cette seconde partie, nous nous pencherons sur les directives et règlements qui composent le RAEC 

et sur l’influence des États membres dans la création et l’implémentation de ceux-ci. Nous verrons 

notamment que le RAEC est mis en place dans une logique sécuritaire de protection des États membres 

et dans un contexte de restriction de la mobilité aux frontières. Nous discuterons aussi du fait que le RAEC 

vient d’une volonté de conjuguer les intérêts des États en matière d’asile. Cependant, on constate que ces 

intérêts sont difficilement réconciliables et que les États membres instrumentalisent les directives et 

règlements du RAEC pour servir leurs propres intérêts nationaux. 

2.1 Présentation des directives et règlements du RAEC 

Le RAEC est un « ensemble de textes législatifs fixant des normes et procédures communes aux États 

membres de l'Union européenne en matière de protection internationale » des personnes qui demandent 

l’asile (Office français de protection des réfugiés et des apatrides, 2016). Il a été introduit au sommet de 

Tampere en 1999 (Parlement européen, 1999). Le RAEC a alors été créé dans le but de « disposer d’une 

approche commune de l’asile dans l’ensemble de l’UE» (Commission européenne, 2014, p. 3). Comme 

nous l’avons mentionné, les États membres sont dans l’obligation d’accueillir et d’évaluer les demandes 

d’asile de tous les individus qui franchissent les frontières de l’UE. Il s’agit d’une obligation commune 

(Labayle, 2015), en vertu des principes de la Convention de 1951. Selon le Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne, la migration est une compétence partagée13 entre l’UE et les États membres. Le but 

du RAEC est donc de créer un ensemble de normes minimales que les États membres doivent respecter afin 

de développer une approche commune de gestion des demandes d’asile dans l’UE. Il n’en reste pas moins 

que chaque État membre dispose d’une politique nationale en matière d’asile. En effet, le RAEC est un 

texte qui tente d’établir des normes et des directives communes à suivre pour les États membres, mais il 

n’a pas force de loi. Les cadres nationaux influent donc sur la façon dont sont appliquées ces normes et 

directives.  

                                                           
13 Article 79§1.  



 

19 

En 2013, le RAEC a été réformé afin de mieux harmoniser les normes communes en matière d’asile entre les 

États membres (Commission européenne, 2014, p. 2). La version de 2013 est la dernière en date et constitue 

l’objet de notre analyse.  

Le RAEC est composé de trois directives et de deux règlements. La directive « procédure »14 définit les normes 

entourant la demande d’asile, soit « les modalités de l’introduction d’une demande, les modalités 

d’examen de celle-ci, le type d’aide dont bénéficiera le demandeur d’asile » (Commission européenne, 

2014, p. 4). La directive « accueil »15, pour sa part, concerne tous les services auxquels peut avoir accès la 

personne demandeuse d’asile lors de l’évaluation de sa demande. Il s’agit notamment de soins de santé, 

d’un logement ou l’accès à l’emploi (Commission européenne, 2014, p. 5). La directive « qualification »16, 

quant à elle, établit les critères qui conditionnent l’éligibilité d’une personne au statut de réfugié ou à un 

autre type de protection internationale comme la protection subsidiaire (Commission européenne, 2014, 

p. 6).  

Les deux règlements composant le RAEC , pour leur part, sont le règlement Dublin et le règlement Eurodac. 

Le règlement Dublin17 offre un ensemble de normes permettant de déterminer quel État membre est 

responsable d’évaluer la demande d’asile d’un individu (Parlement européen, 2013a). Il établit notamment 

que cette responsabilité revient à l’État de première entrée du demandeur d’asile dans l’UE18. Par exemple, 

cela veut dire que lorsqu’une personne qui demande l’asile franchit les frontières de l’UE en Grèce, la 

demande doit être prise en charge et évaluée par la Grèce, et ce, e même si la personne qui demande 

                                                           
14 Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2013 relative à des rpocédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte), voir 
https://easo.europa.eu/sites/default/files/public/Procedures-FR.pdf  

15 Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil 
des personnes demandant la protection internationale (refonte), voir https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013L0033  

16 Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives 
aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte), voir https://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:FR:PDF  

17  Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 
internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte), voir 
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Dublin-FR.pdf  

18 Article 13§1. 

https://easo.europa.eu/sites/default/files/public/Procedures-FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013L0033
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013L0033
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2011:337:0009:0026:FR:PDF
https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/public/Dublin-FR.pdf
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l’asile souhaite s’établir dans un autre pays membre et considère la Grèce seulement comme une voie 

d’accès19.  

Enfin, le règlement Eurodac20 est un texte qui établit la création d’une base de données commune à tous 

les États membres de l’UE (Parlement européen, 2013b). Celle-ci contient les empreintes digitales de tous 

les demandeurs d’asile qui ont transité dans l’Union européenne (Commission européenne, 2014, p. 10). 

Elle permet d’identifier dans quel pays la personne demandeuse d’asile a enregistré ses empreintes en 

premier et complète donc le règlement Dublin (Parlement européen, 2013b). Grâce à Eurodac, on peut 

déterminer où les empreintes digitales ont été enregistrées en premier et donc attribuer la responsabilité 

de la prise en charge de la demande d’asile à l’État concerné selon les principes du règlement Dublin.  

2.2 La restriction accrue de la mobilité aux frontières  

La volonté d’harmoniser les politiques migratoires en matière d’asile en créant le RAEC vient d’une logique 

sécuritaire où la mobilité est considéré comme « suspecte » (Ceyhan, 2010, p. 147) et donc à contrôler. 

Étant donné que les flux migratoires sont perçus comme un phénomène à réguler, la logique sécuritaire 

guide l’élaboration des politiques européennes en matière de migration et d’asile (Ibid, 2010, p. 133). En 

effet, la migration est une question de plus en plus « sécuritisée » en Europe (Huysmans, 2000) : le 

phénomène de sécuritisation s’opère lorsque des acteurs politiques adoptent un discours ou mettent en 

place des pratiques qui conditionnent un enjeu comme une menace sécuritaire (Waever, 1995, p. 67).  

Pour ce qui est de la migration, ce phénomène de sécuritisation de l’immigration (Geisser, 2020, p. 3) s’est 

développé en Europe dans le contexte de la création de l’espace Schengen et de la montée en puissance 

du terrorisme depuis les attaques du 11 septembre 2001. L’amalgame entre migration et menace s’est 

également intensifiée à la suite d’une augmentation de flux migratoires irréguliers de personnes 

                                                           
19 Le règlement Dublin a fait l’objet de nombreuses critiques et analyses, voir (Atak, 2013 ; Fratzke, 2015 ; Tissier-
Raffin, 2015).  

20 Règlement (UE) n°603/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relatif à la création d'Eurodac 
pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l'application efficace du règlement (UE) no 604/2013 
établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une demande 
de protection internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 
et relatif aux demandes de comparaison avec les données d'Eurodac présentées par les autorités répressives des États 
membres et Europol à des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) no 1077/2011 portant création d'une 
agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes d'information à grande échelle au sein de l'espace 
de liberté, de sécurité et de justice (refonte), voir https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013R0603  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013R0603
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32013R0603
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demandants l’asile au sein de l’UE (van der Woude et al., 2017, p. 4), notamment suite au conflit syrien. 

Par exemple, en 2015, 1,2 million demandeurs d’asile (Wihtol de Wenden, 2019, p. 1) ont franchi les 

frontières de l’UE de façon irrégulière. Les États membres parlent alors de « crise migratoire »21 où le 

migrant est perçu comme un criminel (van der Woude et al., 2017, p. 4) dont l’État doit se protéger. Avec 

un discours qui associe criminalité et migration (certains auteurs parlent même du développement de la 

« crimmigration »22), les États membres instrumentalisent ces flux migratoires et les associent à un ennemi 

difficilement contrôlable ce qui permet de légitimer la mise en place de pratiques répressives de 

surveillance et de contrôle des flux aux frontières (Bigo, 1998, p. 7).  

2.2.1 La migration perçue comme une forme de crimnalité  

Au sein de l’UE, la migration irrégulière est perçue comme une forme de criminalité ce qui justifie la 

création de mécanismes répressifs de contrôle des flux (Jimenez, 2018, p. 132). L’association entre 

migration et criminalité ne va pas de soi. Il s’agit d’un phénomène qui s’est construit progressivement et 

où la mobilité est vue comme un vecteur de transcriminalité par les autorités (Bigo, 1998, p. 8). Les 

personnes qui arrivent dans l’UE de façon irrégulière sont fréquemment associées au terrorisme, au trafic 

de drogues, et à d’autres formes de transcriminalité. On trouve alors de nombreuses références qui 

associent la migration à la criminalité dans les médias et dans les discours politiques (Ibid., p. 1). Les types 

de crimes tels que le terrorisme, du fait de leur caractère transnational, font en sorte qu’il est difficile 

d’identifier leurs responsables, et les migrants, à cause de leur mobilité, deviennent la cible (Gerard et 

Pickering, 2013, p. 13) des efforts de contre-attaque des États membres de l’UE.   

Les personnes qui demandent l’asile sont particulièrement associées à ce phénomène de criminalité du 

fait de leur entrée irrégulière dans l’UE (Jimenez, 2018, p. 132). Effectivement, il faut savoir que la plupart 

des personnes qui demandent l’asile dans l’UE entrent sur le territoire de façon irrègulière (Atak, 2013, p. 

35). De plus, l’absence de statut légal participe à conditionner le ou la migrante demandant l’asile comme 

un « autre » qui représente une menace à la souveraineté nationale du fait de sa potentielle criminalité, 

mais aussi du simple fait qu’il s’agit d’un non-citoyen. La personne qui demande l’asile est vue comme un 

                                                           
21 Ici, le terme de « crise migratoire » provient de la Déclaration des chefs d’État ou de gouvernement de l’Union 
européenne sur la crise migratoire du 23 septembre 2015. Ce terme a aussi été repris de nombreuses fois dans les 
médias et autres discours politiques. voir Conseil européen. (2015). Déclaration des chefs d’État ou de gouvernement 
de l’Union européenne sur la crise migratoire [discours], Bruxelles. Le terme a cependant été critiqué, car il contribue 
directement à créer une impression de peur et de menace qui nourrit le discours sécuritaire plus qu’il ne reflète la 
réalité. À ce sujet voir (Gabrielli, 2007 ; Geisser, 2020).   

22 À ce sujet voir (Garcia Hernandez, 2013 ; van der Woude et al., 2017) 
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élément « perturbateur » (Huysmans, 2006, p. 45) du cadre national, car son intégration nécessite 

l’allocation de ressources politiques économiques et sociales. L’absence de statut légal encourage aussi la 

perception selon laquelle ces personnes sont présentes sur le territoire pour des raisons illégitimes. En 

effet, l’entrée irrégulière sur le territoire est associée à une forme d’opportunisme où la personne 

demandant l’asile est perçue comme profitant des opportunités économiques et sociales de l’UE (Gibney, 

2000, p. 1).  

2.2.2 Les différents dispositifs pour restreindre la mobilité 

Avec l’association de la migration à une forme de criminalité, de nombreux dispositifs ont été mis en place 

afin de mieux contrôler les frontières extérieures de l’UE et les non-citoyens qui transitent au sein du 

territoire européen. Par exemple, les États membres ont recours à « des technologies nouvelles 

d’identification et de surveillance » comme la base de données Eurodac (Ceyhan, 2010, p. 134). La 

frontière représente le lieu-clé où se concentrent ces mécanismes de contrôle (Vives, 2020, p. 32). Les 

États membres, par l’intermédiaire du RAEC et d’un ensemble d’instruments nationaux, mettent en place 

un système qui a pour but de décourager l’entrée sur le territoire de l’UE. Effectivement, le RAEC n’est pas 

le seul instrument qui compose la politique migratoire européenne. Nous présenterons ici les autres 

dispositifs européens qui assurent un contrôle accru de la mobilité aux frontières. Ces dispositifs nous 

permettent de montrer l’ampleur de la place accordée aux mécanismes sécuritaires dans la gestion des 

flux migratoires dans l’UE.  

Selon Vives (2020), quatre pratiques composent la stratégie employée par les États pour dissuader les 

migrants d’entrer dans l’UE : 1) la militarisation des frontières; 2) l’externalisation du contrôle de la 

migration au-delà des frontières européennes; 3) la détention; et 4) la déportation. La militarisation des 

frontières est « l'application de logiques, techniques et technologies militaires de contrôle des frontières 

par des acteurs militaires ou des policiers militarisés » (Topak et Vives, 2020, p. 72). Cette militarisation 

des frontières se traduit notamment par la création de l’agence européenne de garde-frontières et de 

garde-côtes (FRONTEX) qui est en charge de protéger les frontières extérieures de l’UE. FRONTEX est une 

agence para-militaire (Topak et Vives, 2020, p. 72) qui dispose d’un certain nombre de mécanismes de 

surveillance ainsi qu’un pouvoir décisionnel en matière d’expulsion de migrants irréguliers. L’agence 

possède un budget important afin de mettre en place des missions conjointes et de renvoyer les migrants 

irréguliers vers les pays tiers (Atak et Ndiaye, 2020, p. 371). Le mandat de cette agence ne cesse d’ailleurs 

d’être renforcé et FRONTEX dispose de plus en plus de compétences : ainsi, l’agence peut maintenant 
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déployer des missions à l’extérieur des frontières de l’UE et dispose d’une réserve de 1500 gardes-

frontières déployables en tout temps (Atak et Ndiaye, 2020, p. 379).  

En ce qui concerne l’externalisation du contrôle de la migration au-delà des frontières de l’UE, cela revient 

à attribuer une responsabilité de gestion des flux migratoires aux pays frontaliers de l’UE (Gabrielli, 2007, 

p. 157). En pratique, il s’agit de conclure des accords de réadmission avec des pays tiers comme le Maroc 

ou la Turquie (Wihtol de Wenden, 2019, p. 4). Ces États s’engagent à rapatrier les individus qui ont tenté 

d’entrer dans l’UE sans visa, qu’ils soient leurs ressortissants nationaux ou des individus ayant seulement 

transité sur leur territoire pour rejoindre l’Europe. En échange de cette participation aux efforts de 

régulation des flux irréguliers transitant vers l’UE, ces pays tiers reçoivent des compensations financières 

importantes. Par exemple, entre 2014 et 2017, le Soudan a reçu 215 millions d’euros pour renforcer les 

contrôles aux frontières (Crowther et Plaut, 2019, p. 602). Grâce à ce type d’accords, les États membres 

délèguent leurs responsabilités en matière de gestion de flux migratoires. Cela leur permet aussi d’étendre 

implicitement leur pouvoir juridisctionnel de contrôle au-delà de leurs frontières physiques (Vives, 2020, 

p. 33) en empêchant les personnes demandeuses de l’asile d’arriver jusqu’en Europe.  

La détention reste une pratique souvent utilisée pour stopper les migrants irréguliers (Initiative pour les 

enfants migrants, 2019, p. 2) lorsqu’ils franchissent les frontières de l’UE. Il est crucial de relever que, 

parmi les quatres pratiques mentionnées, seules les normes liées à la détention sont codifiées dans les 

textes du  RAEC. Le règlement Dublin permet la détention d’un migrant irrégulier dans le cas où ce dernier 

a transité dans plusieurs États membres et doit être transféré23 vers le pays d’accueil qui est reconnu 

comme devant prendre en charge sa demande d’asile. La directive « accueil » codifie aussi les cas de figure 

où un migrant irrégulier peut être détenu. Il peut s’agir d’une détention pour vérifier l’identité du migrant, 

pour protéger l’ordre public ou pour déterminer si le migrant est éligible à une protection24 internationale. 

Cela implique que pour les trois autres modalités de contrôle sécuritaire, l’UE n’a pas d’ingérence sur la 

façon dont les normes sont établies, car celles-ci sont développées au niveau national. Il existe donc des 

divergences au niveau de l’application des règlements et des directives en fonction des pays membres de 

l’UE.  

                                                           
23 Article 28 du règlement Dublin.  

24 Article 8 de la directive « accueil ».  
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Enfin, en ce qui a trait à la déportation, elle est régulée en Europe par la directive « retour » qui détermine 

les conditions d’expulsion d’un migrant irrégulier vers un pays tiers ou vers son pays d’origine. Il peut s’agir 

d’une expulsion immédiate du pays d’accueil, d’un départ volontaire ou d’une expulsion forcée après 

l’évaluation de la demande d’asile (Vives, 2020, p. 35). Or, grâce à des agences comme FRONTEX, 

beaucoup d’individus se voient expulsés avant même d’avoir franchi les frontières de l’UE (Atak et Ndiaye, 

2020, p. 381). Il est important de rappeler qu’en vertu du principe de non-refoulement, codifié dans la 

convention de 195125, les États membres ont l’interdiction de renvoyer un individu dans un pays où il peut 

être persécuté. Au niveau du droit européen, ce principe se retrouve aussi dans le Traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne 26  et dans la Charte des droits fondamentaux 27 . Toutefois, les 

politiques européennes vis-à-vis des retours montrent que l’accent est mis sur la restriction de la mobilité 

plutôt que sur le respect de ce principe. En effet, des migrants sont régulièrement expulsés aux frontières 

de l’UE sans avoir été identifiés (Ancelin, 2018, p. 364), donc sans que l’on ait pris en compte le principe 

de non-refoulement attaché à la demande d’asile.  

Les quatre pratiques présentées ici ne représentent pas l’ensemble du dispositif de contrôle sécuritaire 

mis en place par l’UE pour réguler la migration. En effet, l’UE dispose de tout un arsenal d’instruments 

créés spécifiquement pour lutter contre l’immigration irrégulière, notamment  le système intégré de 

vigilance externe et le système d’information Schengen (Wihtol de Wenden, 2019, p. 4). Ces deux systèmes 

regroupent des bases de données permettant de partager des informations pertinentes entre les acteurs 

en charge de contrôler la migration. Au-delà des instruments spécifiquement dédiés à la régulation de la 

migration, il existe d’autres dispositifs qui n’étaient initialement pas destinés au contrôle de la mobilité, 

mais qui le sont devenus au fil du temps, après modification de leur mandat. Europol, par exemple, est un 

organe policier à l’origine destiné à lutter contre le terrorisme et le trafic de produits illicites, mais dont le 

mandat a depuis été réorienté vers la lutte contre l’immigration irrégulière (Piquet, 2016, p. 143). Sans 

vouloir être exhaustifs sur l’ensemble des instruments existants pour réprimer et contrôler les flux 

migratoires, nous voulons néanmoins démontrer clairement que le lien entre immigration et sécurité est 

celui qui semble prévaloir au sein des États européens et qui est mis de l’avant dans la prise en charge des 

personnes migrantes traversant les frontières de l’UE.  

                                                           
25 Article 33 de la Convention relative au statut des réfugiés de 1951. 

26 Article 78. 

27 Articles 18 et 19.  
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2.2.3 Les deux propositions de réforme du RAEC : vers un cadre encore plus répressif 

Au regard des dispositifs créés ou réorientés pour lutter contre l’immigration irrégulière en Europe, on 

comprend que la dissuasion d’entrée sur le territoire sans visa est devenue une priorité politique pour l’UE. 

Cette priorité se traduit également dans les deux plus récentes propositions de réforme du RAEC. Même 

si celles-ci n’ont ultimement pas abouties, elles trahissent des préoccupations importantes qu’il importe 

de relever ici.  

Successivement en 2016 et en 2020, la Commission européenne a proposé deux réformes du RAEC. La 

réforme de 2016 fut présentée dans le but de créer un régime d’asile « plus durable et équitable » 

(Commission européenne, 2016d). Celle de 2020, nommée Pacte sur l’immigration et l’asile, disait 

s’appuyer « sur la réforme de 2016 en y ajoutant des éléments pour obtenir un cadre commun équilibré 

rassemblant tous les aspects de la politique d'asile et de migration » (Commission européenne, 2020, p. 

6). Selon le règlement Dublin, la demande d’asile doit être prise en charge par le pays membre de première 

entrée. Toutefois, face à une augmentation des flux de demandeurs d’asile, certains États membres se 

sont retrouvés à gérer un nombre considérable de demandes. Tel est le cas des pays qui se trouvent à la 

périphérie de l’UE comme l’Italie et la Grèce  (Tissier-Raffin, 2015, p. 2). En 2014, par exemple, 70% des 

demandes d’asile ont été traitées dans seulement cinq États membres (Commission européenne, 2016c, 

p. 13). Le système profite alors aux États membres qui ne sont ni en périphérie de l’UE ni considérés 

comme pays de destination par les personnes demandant l’asile. Les réformes du RAEC ont donc pour 

objectif de pallier les inégalités en terme de répartition des flux et des demandes pour soulager les États 

membres qui en traitent beaucoup. L’accent mis sur ces objectifs témoignent de la priorité que sont le 

contrôle des flux migratoires et l’harmonisation des intérêts des États membres au détriment du respect 

des droits humains.  

En qui concerne la réforme de 2016 du RAEC, la volonté de renforcer la base de données Eurodac était 

établie comme une priorité (Conseil européen, 2016) afin de mieux répartir les demandes d’asile entre les 

pays membres. En effet, le renforcement d’Eurodac aurait servi, grâce aux « nouveaux outils 

d’identifiacation », à mieux répartir les demandes d’asile (Faure, 2020, p. 4).  Cette priorisation témoigne 

de cette dynamique sécuritaire de contrôle qui semble primer. Les propositions de réforme prévoient 

l’obligation, pour chaque migrant entrant dans l’UE, de fournir à Eurodac ses empreintes digitales, une 

photographie faciale ainsi qu’un ensemble de données personnelles (Association européenne pour la 

défense des droits de l’homme, 2016). La réforme prévoit aussi que ces informations puissent être 
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transmises à des pays tiers, dont le pays d’origine du migrant (Association européenne pour la défense 

des droits de l’homme, 2016). La réforme de 2016 n’a néanmoins jamais été mise en place du fait de 

nombreux désaccords entre les États membres (Faure, 2020, p. 5), surtout entourant la répartition 

équitable des demandes d’asile. En effet, un groupe nommé « Visegràd » composé de quatres États 

membres soit la République Tchèque, la Hongrie, la Pologne et la Slovaquie se sont opposés à la mise en 

place de quotas de demandes d’asile à traiter par pays (Vallet, 2018).  

La réforme de 2020 du RAEC montre à quel point le renforcement des instruments de contrôle de la 

migration est devenue une priorité pour l’UE. En effet, la proposition de réforme de 2020 tend à 

augmenter les modalités d’action en matière d’expulsion pour les États membres. Cette réforme prévoit 

notamment l’accélération 28  du processus de renvoi des migrants demandeurs d’asile qui ont peu de 

chances d’obtenir une réponse positive à leur demande d’asile. On parle notamment des demandeurs 

d’asile originaires de pays où l’on juge les probabilités de persécution faible comme la Tunisie (Bloj et 

Buzmaniuk, 2020, p. 5). En outre, la proposition de réforme de 2020 reprend l’idée de renforcer le 

processus de filtrage à la frontière en multipliant les types de données à partager sur Eurodac. En effet, la 

réforme de 2020 propose la mise en place d’un nouveau règlement de filtrage à la frontière qui prévoit : 

« un contrôle d’identité et des contrôles sanitaires et de sécurité, le relevé des empreintes digitales et 

l’enregistrement dans la base de données Eurodac » (Commission européenne, 2020a, p. 4). En date de 

2021, cette réforme a bien été accueillie (Bloj et Buzmaniuk, 2020, p. 6), mais n’a pas encore été approuvée 

complètement par les États membres. Toutefois, le 29 juin 2021, le Parlement européen et la présidence 

du Conseil ont conclu un accord provisoire pour la création de l’Agence de l’UE pour l’asile qui vise à 

« contribuer à assurer l'application efficace et uniforme du droit de l'Union en matière d'asile dans les 

États membres, dans le plein respect des droits fondamentaux » (Conseil européen, 2021, p. 28). Cela 

témoigne de la poursuite des discussions entre les États membres pour mettre en place la réforme de 

2020 du RAEC. 

Bien qu’aucune des deux propositions de réformes n’ait été entérinées et mises en place à ce jour, celles-

ci témoignent d’une volonté de diversifier les instruments de contrôle en introduisant de nouveaux outils 

comme le système de filtrage. En observant les textes de deux propostions de réforme du RAE, on 

remarque que la priorité est mise sur la protection des États membres contre les flux migratoires irréguliers. 

                                                           
28 Les demandes d’asile seraient directement évaluées à la frontière (Commission européenne, 2020a, p.4). 
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La proposition de réforme de 2016 n’évoque aucunement la protection des droits des personnes 

migrantes dans ses priorités (Commission européenne, 2016a, p. 6). Quant à la propositon de réforme de 

2020, le texte aborde la nécessité de prendre en considération les droits fondamentaux des personnes 

demandant l’asile, notamment l’intérêt supérieur de l’enfant lors de sa prise en charge, ainsi que la 

nécessité de « renforcer les garanties et les normes de protection » (Commission européenne, 2020a, p. 

8), ceci tout en positionnant le renforcement de « l’efficacité des frontières extérieures » comme une 

priorité (Commission européenne, 2020a, p. 13). L’accent mis sur le contrôle aux frontières et sur la 

restriction des flux irréguliers engendre donc un nombre important d’obstacles pour les personnes qui 

demandent l’asile en UE. Par exemple, un nombre élevé29 de personnes sont interpellées et refoulées par 

FRONTEX chaque année sans que l’agence ne vérifie que ces personnes soit éligibles à l’asile. Aussi, la 

construction d’un mur entre la frontière grèco-turque (Ottavy et Clochard, 2014, p. 150) pour empêcher 

le franchissement de la frontière européenne témoigne d’une volonté d’empêcher les personnes 

demandant l’asile d’accéder à l’UE. 

2.3 Un équilibre fragile entre les intérêts des États 

En théorie, la volonté d’uniformisation des normes en matière d’asile tentées par le RAEC vise à « garantir 

aux demandeurs d’asile un traitement égal, dans un système transparent et équitable » (Commission 

européenne, 2014, p. 3). Pourtant, dans les faits, on remarque que les directives et règlements du RAEC 

sont appliqués à la discrétion des États membres et qu’il existe des différences importantes dans la façon 

dont sont traitées les demandes d’asile en fonction des pays (Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, 2007). Par exemple, selon la directive « procédure » du RAEC, un État membre ne peut pas 

refuser l’entrée sur le territoire pour un demandeur d’asile tant que sa demande n’a pas été évaluée30. 

Pourtant, en France, les demandeurs d’asile se voient régulièrement refuser l’accès au territoire (Human 

Rights Watch, 2021). La difficulté d’harmoniser la procédure concernant l’asile dans l’UE témoigne des 

divergences d’intérêts entre les États membres. Ces derniers ne sont pas concernés de la même façon par 

les enjeux liés à l’asile du fait d’une répartition inégale des flux dans les pays membres (European 

Migration Network, 2021). Ainsi, en 2020 par exemple, l’Espagne enregistre 88 530 demandes d’asile 

contre seulement 50 demandes en Estonie (European Migration Network, 2021, p. 23).  

                                                           
29 139 000 personnes ont été interpellées par FRONTEX en 2019 (FRONTEX, 2019, p.9).  

30 Article 9.  
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2.3.1 La répartition inégale des flux et de la prise en charge de l’asile 

Pour accéder à l’UE, les demandeurs d’asile entrent par les pays limitrophes de l’Europe, comme l’Italie et 

la Grèce. Par exemple, en 2014, on enregistre plus de 200 000 entrées de demandeurs d’asile sur le 

territoire de ces deux pays (Jaulin, 2016, p. 31). De plus, le demandeur d’asile peut aussi déposer sa 

demande dans un autre pays que celui par lequel il est entré dans l’Union, on parle alors de mouvement 

secondaire (Balleix, 2016, p. 23). Il s’agit d’un phénomène fréquent, car les pays de destination sont 

souvent ceux qui se trouvent plus au nord de l’UE, comme l’Allemagne et la Suède (Ibid, 2016, p. 22). Ces 

pays enregistrent donc aussi un nombre important de demandes d’asile. Par exemple, en 2015, 

l’Allemagne enregistre 441 800 demandes d’asile contre seulement 140 demandes en Croatie (Eurostat, 

2016).  

Or, comme nous l’avons mentionné, le règlement Dublin dit que l’État de première entrée dans l’UE du 

demandeur d’asile est responsable de l’évaluation de la demande. Par exemple, une personne 

demandeuse d’asile qui est passée par l’Italie pour entrer dans l’UE et ensuite atteindre l’Allemagne ne 

pourra voir sa demande évaluée en Allemagne, même si la personne a déjà atteint le territoire. Ce principe 

a notamment été mis en place pour éviter qu’un individu dépose plusieurs demandes dans différents États 

membres (Pouly, 2016, p. 112). En théorie, le règlement Dublin permet de simplifier le système d’asile 

européen. Pourtant, du fait d’une concentration importante de flux dans un petit nombre de pays, certains 

États se retrouvent à évaluer un nombre disproportionné de demandes. Cette gestion importante a des 

incidences négatives sur les capacités des États membres (Faure, 2020, p. 3) qui doivent orienter beaucoup 

de ressources vers l’évaluation des demandes d’asile. Par exemple, en 2015, l’Allemagne estime que la 

prise en charge d’une personne demandant l’asile revient à environ 12 500 euros par année (Puissant, 

2015). De plus, lorsqu’un État membre suit le règlement Dublin et souhaite transférer une personne 

demandant l’asile dans le pays de première entrée, les délais sont longs et les coûts associés à la prise en 

charge de l’indiviu ne sont pas transférables entre les États membres (Commission européenne, 2016c, p. 

13). Aussi, certains États membres comme la Grèce (Angeli et Triandafyllidou, 2014, p. 2) utilisent 

automatiquement la détention lors d’entrées irrégulière sur le territoire. Les frais liés à la détention 

représentent un coût additionnel non négligeable à prendre en considération. Par exemple, la gestion du 

centre de détention Amygdaleza en Grèce coûte plus de 10 millions d’euros par année (Angeli et 

Triandafyllidou, 2014, p. 6).  
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Afin de pallier cette répartition inégale des demandes, la Commission européenne a proposé une réforme 

du règlement Dublin. Cette proposition se retrouve dans les deux tentatives de réformes du RAEC de 2016 

et 2020. Elle propose notamment de déterminer l’État responsable de la demande d’asile autrement que 

par le seul critère de la première entrée dans l’UE (Faure, 2020, p. 4). On parle par exemple de créer un 

« mécanisme de correction des inégalités » (Commission européenne, 2016b, p. 3) afin d’alléger la charge 

des pays membres qui reçoivent un nombre important de demandes. Toutefois, ces propositions n’ont 

pas été approuvées et cela témoigne d’un manque de solidarité (Bloj et Buzmaniuk, 2020, p. 3) entre les 

pays membres et d’une envie de se dédouaner des responsabilités en matière de prise en charge des 

demandes d’asile (Pouly, 2016, p. 113).  

2.3.2 Le manque de solidarité entre les États membres 

Lors des propositions de réforme du RAEC, la Commission européenne a positionné «  la solidarité et le 

partage équitable des responsabilités » comme étant l’un des trois piliers pour un meilleur 

fonctionnement du système (Commission européenne, 2020b). Afin de pallier l’inégale répartition des 

demandes d’asile entre les pays membres, des dispositifs tels que l’inititative des accords de relocalisation 

d’urgence ont été mis en place pour soutenir le RAEC et garantir un meilleur partage des responsabilités. 

Pourtant, la mise en application de ces dispositifs est complexifiée par une absence de volonté des États 

membres à partager les responsabilités en matière de prise en charge des personnes qui demandent l’asile. 

Comme nous l’avons expliqué, l’inégale répartition des flux de demandeurs d’asile profite aux États 

membres qui en reçoivent peu, car ils n’ont pas à allouer de ressources supplémentaires importantes pour 

cette prise en charge. En effet, contrairement à ces pays, les États membres qui gèrent beaucoup de 

demandes d’asile sont souvent dans l’obligation de débloquer des budgets additionnels pour gérer les 

demandes d’asile (Puissant, 2015). Cela permet d’expliquer pourquoi l’initiative des accords de 

relocalisation d’urgence n’a pas fonctionné. En vertu de deux décisions du Conseil de l’Europe31, un accord 

a été conclu afin qu’un certain nombre de demandeurs d’asile soit relocalisé temporairement dans 

d’autres États membres afin de diminuer le nombre de demandes en Italie et en Grèce. Toutefois, 

beaucoup d’États dont la Hongrie et la Slovaquie ont refusé d’accueillir ces demandeurs d’asile (Tissier-

Raffin, 2015, p. 17). Cela montre à quel point les États membres sont inégalement impliqués dans les 

                                                           
31 Décision (UE) 2015/1523 du Conseil du 14 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de 
protection internationale au profit de l'Italie et de la Grèce, JOUE L 239.146 du 15 septembre 2015 et Décision (UE) 
2015/1601 du Conseil du 22 septembre 2015 instituant des mesures provisoires en matière de protection 
internationale au profit de l'Italie et de la Grèce, JOUE L 248.80 du 24 septembre 2015. 
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questions en matière d’asile dans l’UE et explique pourquoi il est difficile de mettre en place une solidarité 

entre les pays malgré l’existence d’une structure commune d’harmonisation comme le RAEC. En outre, 

aucune sanction est possible pour contrer ce manque de solidarité entre les États membres, car la 

relocalisation des personnes demandant l’asile se fait « entre tous les États membres sur une base 

volontaire » (Commission européenne, 2015, p. 4).  

2.3.3 Le dédouanement de responsabilité des États membres 

La conciliation délicate des intérêts des États membres a une incidence négative sur la mise en application 

des normes de protection des migrants. Les États membres cherchent avant tout à se dédouaner de leurs 

responsabilités en matière de prise en charge plutôt que de veiller à offrir une évaluation juste des 

demandes d’asile. Reconnaître les responsabilités en matière de prise en charge revient à offrir un accès 

aux droits fondamentaux pour les personnes qui demandent l’asile. Cela implique notamment une aide au 

logement, un accès à la santé, à l’emploi. En se dédouannant de ce type de responsabilités, les États 

membres n’ont pas à allouer de ressources pour ces enjeux.  

Étant donné la nature non contraignante du RAEC et l’absence de sanctions, les pays membres développent 

diverses stratégies (Pouly, 2016, p. 113), pas toujours en conformité à leurs obligations en vertu du droit 

international, comme le non-refoulement notamment, pour ne pas avoir à s’occuper des demandeurs 

d’asile. À ce titre, on peut citer notamment le développement d’accords bilatéraux de réadmission qui 

donnent l’autorité à un pays tiers d’empêcher des individus de franchir les frontières de l’Europe. L’Italie, 

un des États particulièrement concernés par un nombre élevé32 de demandeurs d’asile, a notamment signé 

un accord de réadmission avec la Libye en 2017. Il faut savoir que l’une des principales routes migratoires 

empruntées par les personnes demandant l’asile pour arriver dans l’UE est celle de la Méditerranée 

centrale (Conseil européen, 2021b). La plupart des ces personnes sont originaires de l’Égypte, du Tchad, 

du Niger et du Soudan (Conseil européen, 2021b) et transitent par la Libye pour atteindre l’UE. Cet accord 

permet alors à l’Italie d’empêcher l’arrivée des demandeurs d’asile sur son territoire, mais aussi de ne pas 

avoir à s’occuper des conditions de prise en charge de ces migrants une fois ceux-ci renvoyés en Libye. Un 

nombre considérable de demandeurs d’asile sont alors interceptés par les gardes-côtes libyens sans avoir 

                                                           
32 Depuis le début de l’année 2021, l’Italie enregistre entre 3000 et 4000 demandes par mois (Eurostat, 2021) 
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pu franchir les frontières de l’UE. Par exemple, en 2018, 15 235 personnes ont été interceptées par la Libye 

(Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 2019, p. 1). 

En signant un accord avec la Libye qui lui permet de recevoir des sommes à la hauteur de 266 millions 

d’euros en provenance de l’UE (Sunderland et Salah, 2019, p. 21) pour intercépter les personnes 

demandeuses d’asile sans pour autant veiller à ce que des conditions minimales de prise en charge et de 

protection soient appliquées, l’Italie participe implicitement à la mise en péril des personnes demandeuses 

d’asile. En effet, ces dernières voient régulièrement leurs droits bafoués par les autorités libyennes. Les 

personnes demandeuses d’asile, adultes et enfants confondus (Sunderland et Salah, 2019, p. 54) sont 

mises en détention dans des conditions déplorables et sont victimes d’abus aux mains des gardes libyens 

(Ibid, 2019, p. 47-48). Beaucoup de décès sont d’ailleurs enregistrés dans les centres de détention lybiens 

(Amnesty International, 2020b, p. 6). Les personnes demandeuses d’asile sont aussi victimes du trafic 

humain en Libye. En 2017, une enquête a révélé l’existence de « ventes aux enchères » où les personnes 

demandeuses d’asile sont vendues pour être mises en escalvage (Didier et al., 2021, p. 2).  

Outre les accord bilatéraux, les États membres de l’UE utilisent une autre stratégie pour se dédouaner de 

leurs responsabilités envers les personnes demandeuses d’asile : celle de ne pas enregistrer leurs 

empreintes digitales dans la base de données Eurodac afin d’éviter d’être désigné comme État responsable 

(Pouly, 2016, p. 114). Effectivement, lorsqu’un État remplit la base de données, cela revient à reconnaître 

que le demandeur d’asile a été intercepté sur le territoire dudit pays. C’est notamment le cas de la Grèce 

où des témoignages de gardes-frontières prouvent que les personnes demandeuses d’asile ne sont pas 

souvent enregistrées lorsqu’elles franchissent la frontière (Kuster et Tsianos, 2016, p. 52). C’est aussi le 

cas en Allemagne, où les officiels justifient le non enregistrement des empreintes digitales en raison du 

nombre trop élevé de personnes demandeuses d’asile sur le territoire (Lyneham, 2017). Cela a des 

répercussions négatives sur les personnes demandeuses d’asile, puisque  le non enregistrement des 

empreintes digitales implique l’impossibilité de démarrer les procédures d’asile, car aucun pays n’est alors 

jugé responsable de la demande.  

Dans cette seconde partie, nous avons décrit la fonction du RAEC et expliqué comment sa mise en place 

témoigne d’une logique sécuritaire qui positionne le contrôle des non citoyens à l’intérieur de l’UE comme 

une priorité. L’harmonisation des politiques en matière d’asile sous la forme du RAEC vient alors d’une 

volonté de protéger les frontières et de restreindre la mobilité au détriment de la protection des droits 
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fondamentaux des personnes demandeuses d’asile. Cette logique sécuritaire se traduit notamment par 

l’élaboration d’instruments répressifs visant à décourager l’asile vers l’UE. Enfin, nous avons vu que 

l’harmonisation des politiques d’asile sous la forme du RAEC représente un équilibre délicat entre les 

intérêts des États membres de l’UE qui ont  des volontés politiques, des capacités d’action et des 

ressources différentes en matière d’asile. Ces divergences participent à la mise en péril de l’accès à la 

protection des demandeurs d’asile, car les divergences d’application du RAEC entre les États membres 

rend la procédure d’asile encore plus complexe. Après avoir mis en exergue les dynamiques qui sous-

tendent la création et l’interprétation des directives et règlements qui composent le RAEC, nous 

analyserons, dans le dernier chapitre, les conséquences de la primauté de l’objectif sécuritaire sur l’accès 

aux droits des MNA. Nous montrerons notamment que le RAEC joue un rôle ambivalent entre primauté 

de la protection des frontières et volonté des protéger les MNA et que cette ambivalence laisse place à 

des pratiques qui vont à l’encontre des engagements des États membres en matière de protection des 

enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 3 

LE MNA FACE AU RAEC 

Dans le chapitre 1, nous avons démontré l’ambivalence juridico-politique du statut de l’enfant migrant, 

dont la capacité d’accès à ses droits est influencée par la façon dont l’enfant exerce son agentivité.  Dans 

cette dernière partie, nous montrerons que le RAEC met l’accent sur la vulnérabilité du MNA et comporte 

des directives et règlements qui ne traduisent pas l’ambivalence que représente le MNA. Le RAEC qualifie 

le MNA d’individu à protéger et le vide ainsi de sa qualité de sujet autonome du droit. Nous discuterons 

de l’incidence de ces directives et règlements du RAEC sur les MNA. D’abord, nous présenterons et 

analyserons les différentes initiatives et politiques dédiées spécifiquement aux MNA au sein du RAEC pour 

montrer le rôle ambivalent que joue le RAEC entre son cautionnement de la mise en place de dispositifs 

sécuritaires répressifs et sa volonté affichée de protéger les MNA conformément au droit international. De 

ce fait, nous aborderons l’influence d’autres acteurs européens, comme la CEDH, dans l’interprétation de 

ces initiatives. Nous verrons aussi comment cette ambivalence se traduit directement sur l’accès aux droits 

des MNA. Il s’agit ici de montrer que les États membres instrumentalisent le RAEC afin d’exclure les MNA 

du système d’asile en les empêchant, directement ou non, de régulariser leur statut. En outre, nous 

observerons que la nature répressive du RAEC permet l’utilisation de pratiques violentes envers les MNA 

et les empêche d’accéder à leurs droits fondamentaux. Nous finirons en mettant de l’avant les stratégies 

de résilience adoptées par les MNA pour combler le vide de protection du RAEC tout en discutant des 

dangers potentiels encourus par cette autonomie forcée qu’ils doivent exercer. Cela nous permettra aussi 

d’illustrer que le MNA n’est pas seulement un objet vulnérable à protéger mais aussi une personne qui 

témoigne de son agentivité.  

3.1 Initiatives européennes pour les enfants migrants non accompagnés 

L’intégration des principes de la CNUDE et le respect du droit européen en matière de protection des 

enfants constitue une priorité pour la Commission européenne (Commission européenne, 2017, p. 2). 

Nous verrons ainsi que le droit européen et le RAEC comportent un certain nombre de dispositions dédiées 

aux MNA. Face à l’importance du phénomène des MNA dans l’UE, la Commission européenne a également  

développé de nouvelles initatives telles que le Plan d’action pour les mineurs non accomapagnés (2010-

2014) afin de contribuer « à une meilleure prise de conscience des besoins de protection des enfants 

migrants non accompagnés et à la promotion de mesures de protection » (Commission européenne, 2017, 

p. 2). Nous examinerons comment sont traduites ces dispositions au niveau national dans les politiques 
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migratoires des États membres de l’UE. Enfin, nous relèverons comment les tribunaux européens tels que 

la CEDH et la Cour de justice de l’UE (CJUE) jouent également un rôle essentiel dans l’application des 

directives et règlements du RAEC par les États membres.  

3.1.1 Au niveau du droit européen 

Bien que les principaux instruments juridiques européens tels que la CDH, la Charte des droits 

fondamentaux ou la Convention européenne sur l’exercice des droits des enfants touchent directement aux 

droits des enfants, tous ces outils ne font pas mention directement des enfants en situation de migration. 

Il ne s’agit pas d’un hasard : ces instruments ne font  volontairement (Lanfranchi, 2015, p. 3) aucune 

mention des questions relatives à la migration ou aux droits des étrangers, car il s’agit d’une compétence 

qui relève du droit national plutôt que du droit européen. Toutefois, ces instruments juridiques ont intégré 

certains principes de la CNUDE et servent alors à assurer un niveau de protection suffisant aux enfants, 

citoyens ou non,  présents au sein de l’UE. Par exemple, la Charte des droits fondamentaux indique que « 

dans tous les actes relatifs aux enfants […] l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 

primordiale » 33 . On retrouve aussi le principe d’intérêt supérieur de l’enfant dans la Convention sur 

l’exercice des droits des enfants sur des questions relatives à la fourniture d’un représentant légal ou 

l’accès à l’information34. Rappelons que le principe d’intérêt supérieur de l’enfant signifie la nécessité de 

prendre en considération l’intérêt de l’enfant lorsque l’on prend une décision qui le concerne. Il s’agit d’un 

principe non contraignant qui offre « un cadre normatif définissant dans une certaine mesure ledit 

intérêt » (Hammarberg, 2011, p. 12), mais qui laisse donc des possibilités d’interprétation plutôt larges sur 

ce que représente l’intérêt supérieur d’un enfant. Cet éventail de possibilités permet toutefois de s’assurer 

que l’interprétation de l’intérêt supérieur puisse s’appliquer pour tout type de cas (Jensdóttir, 2017, p. 83).  

L’intégration du principe d’intérêt supérieur de l’enfant dans le droit européen rappelle aux États membres 

leurs obligations en matière de protection de l’enfant en tant que signataires de la CNUDE, mais aussi en 

tant que membre de l’UE. Néanmoins, c’est la résolution du Conseil de l’UE de 1997 concernant les 

mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers qui reste le premier guide procédural non 

contraignant qui pose des « garanties minimales applicables à tous les mineurs non accompagnés » dans 

l’UE (Conseil de l’Europe, 1997, art.3). C’est dans cette résolution que l’on trouve les premières normes 

                                                           
33 Article 24§2.  

34 Préambule. 
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quant aux « conditions d'accueil, de séjour et de retour, ainsi que, […] des procédures » pour les MNA dans 

l’UE (Ibid, 1997, art. 1§3). Par exemple, la résolution indique que l’évaluation de la demande d’asile d’un 

MNA doit seulement se faire lorsque ce dernier a un représentant légal (Ibid, 1997, art. 4§1).  

Depuis cette résolution de 1997, une multitude d’initiatives ont été developpées afin de mieux orienter 

les États membres dans la création d’une « protection spécifique et appropriée » (Commission 

européenne, 2017, p. 2) pour les MNA. On peut notamment citer le Plan d’action pour les mineurs non 

accompagnés (2010-2014), le dixième Forum annuel pour les droits de l’enfant sur le thème des enfants 

migrants en 2016 ou encore la Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur 

la protection des enfants migrants de 2017 qui offre « une série de mesures coordonnées et efficaces pour 

répondre aux lacunes et besoins en matière de protection » (Ibid, 2017, p. 3). On comprend alors qu’il 

existe beaucoup d’initiatives développés par l’UE pour mieux protéger les MNA dans le cadre de la 

procédure d’asile. Ces outils cherchent surtout à mieux orienter la pratique des États membres en offrant 

des conseils (Ibid, 2017, p. 6) concernant une meilleure prise en considération de la vulnérabilité particulière 

de l’enfant. Toutefois, ces initiatives n’ont que peu d’impact direct, car elles n’ont pas de portée 

contraignante sur les États membres qui restent libres de choisir s’ils veulent appliquer ou non ces mesures.  

3.1.2 L’intégration des principes de la CNUDE dans le RAEC 

Le droit européen reconnaît la nécessité de protéger les MNA a mis en place des initiatives encourageant 

les États à mieux intégrer cette protection dans leurs pratiques de contrôle et de prise en charge des MNA. 

La nécessité de protéger les MNA se retrouve aussi dans le RAEC. Les règlements et directives du RAEC 

mentionnent tous la CNUDE. On constate que sur le plan formel, la CNUDE est intégrée à tous les niveaux 

du RAEC. Chaque étape du parcours migratoire du MNA, que ce soit l’accueil, l’évaluation de sa demande 

ou l’accès à des services sociaux, est régulée par le RAEC qui positionne l’intérêt supérieur comme une 

« considération primordiale » (Commission européenne, 2017, p.16). Cela fait état d’une volonté 

européenne de reconnaître « la vulnérabilité et les besoins particuliers » (Ibid, 2017, p. 7) des MNA.  

En effet, les cinq textes composant le RAEC rappellent que toutes les décisions prises concernant un enfant 

doivent prendre en considération son intérêt supérieur. Par exemple, la directive « procédure » indique 

que le représentant légal du MNA doit « accomplir ses tâches conformément au principe de l’intérêt 

supérieur » (art. 25). Quant à  la directive « qualification », elle justifie que les changements de résidence 
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d’un MNA soient « limités au minimum » (art. 31§4) en invoquant le respect de l’intérieur supérieur de 

l’enfant.  

La prise en considération de l’intérêt supérieur se traduit par la mise en place de différentes mesures 

codifiées dans les directives et règlements du RAEC. Au sein de la directive « procédure », on retrouve 

notamment des mesures telles que l’obligation de fournir une représentation juridique au MNA, de 

prendre en compte ses besoins spécifiques lors de son entretien pour sa demande d’asile ou encore 

l’obligation de fournir gratuitement des informations pertinentes à l’asile au MNA35. La question de la 

représentation légale est aussi abordée dans la directive « qualification » (art. 31§1), dans la directive 

« accueil » (art. 24§1) ainsi que dans le Règlement Dublin (art. 6§2). De plus, la directive « procédure » 

établit les conditions pour procéder à un examen médical afin de déterminer l’âge du MNA36 et celles dans 

lesquelles on peut renvoyer le MNA dans son pays d’origine ou dans un pays tiers 37 . Les directives 

« qualification » et « accueil » établissent des mesures assurant le respect du « bien être et du 

développement social » de l’enfant telles que l’octroi d’un logement convenable ou la « formation 

appropriée » du personnel en charge des MNA38. La directive « accueil » détermine aussi les conditions 

d’accès à l’éducation et à la santé pour les MNA. Cette directive établit aussi que la détention des MNA 

doit être une mesure de « dernier ressort »39. Enfin, le règlement Dublin offre des garanties similaires à 

celles déjà mentionnées et ajoute des obligations concernant la recherche des membres de la famille du 

MNA40. Le règlement Eurodac, pour sa part, indique que le relevé d’empreintes se fait à partir de l’âge de 

14 ans41 et que les informations sur le MNA doivent être utilisées en respectant l’intérêt supérieur42. 

Toutefois, c’est ici que l’application du droit devient cruciale : l’efficacité des mesures décrites ci-dessus 

dans le cadre européen du RAEC dépend directement du niveau d’intégration de la CNUDE et du principe 

                                                           
35 Respectivement, §1, §3 et §4 de l’article 25.  

36 Article 25§5.  

37 Ce renvoi est enisageable seulement dans certains cas et s’il respecte l’intérêt supérieur de l’enfant, article 25§6. 

38 Respectivement §3 et §6 de l’article 31 de la directive « qualification » et §2 et §4 de l’article 24 de la directive 
« accueil ».  

39 Article 11§2.  

40 Article 6§4. 

41 Article 9§1. 

42 Préambule, considérant 35.  
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d’intérêt supérieur dans les législations nationales des États membres (Humphris et Sigona, 2019, p. 314). 

En ce qui concerne l’intérêt supérieur de l’enfant, l’absence de définition commune fait en sorte que les 

États peuvent l’intégrer à leur façon dans leur législation nationale (Mets, 2021, p. 627). L’intégration des 

principes de la CNUDE varie ainsi en fonction des États. Par exemple, pour ce qui est de la tutelle légale, la 

Pologne attribue cette responsabilité à l’établissement où réside le MNA, tandis qu’en Grèce, le procureur 

général fait office de tuteur pour tous les enfants dont il traite les cas (Ibid, 2021, p.628). Certains pays, 

tels que la France et l’Italie (Réseau européen des Migrations, 2017, p.20), ont adopté en 2017 de nouvelles 

lois afin de renforcer les mécanismes de protection destinés aux enfants. Par exemple, l’Italie a adopté la 

loi du 7 avril 2017, destinée exclusivement aux MNA, pour intégrer un nombre important de principes de 

la CNUDE dans la législation nationale comme le droit à la représentation (Lelliott, 2018, p.80). À l’inverse, 

d’autres États ont introduit des lois qui vont à l’encontre des principes de la CNUDE, notamment en ce qui 

concerne la détention des enfants. La Hongrie, par exemple, a adopté une loi en mars 2017 qui autorise la 

mise en détention de tous les migrants, âgés de 14 ou plus, dont le statut est irrégulier (Gardos, 2017, p.3). 

Afin d’apporter des précisions sur les modalités d’application du principe d’intérêt supérieur de l’enfant, 

le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies a publié, en 2013, son Observation générale n°14. 

L’Observation générale offre notamment des indications quant aux éléments à prendre en compte lorsque 

l’on évalue l’intérêt superieur de l’enfant. Il s’agit, entre autres, de l’opinion de l’enfant, de son identité et 

de la préservation de son milieu familial (Comité des droits de l’enfant, 2013, p. 13-14). 

Dans la plupart des États membres, il n’existe pas de définition précise de l’intérêt supérieur de l’enfant ni 

de modalités concernant son évaluation. Les autorités se basent donc non pas sur la CNUDE, mais bien sur 

les lois nationales sur la protection de l’enfance pour déterminer l’intérêt supérieur du MNA (Réseau 

européen des Migrations, 2017, p. 28). Toutefois, certains États membres établissent leur propre mode de 

fonctionnement, influencés par les Observations du Comité des droits de l’enfants des Nations Unies, pour 

évaluer et définir l’intérêt supérieur de l’enfant. Par exemple, en Suède, les autorités procèdent à une 

« analyse d’impact » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et UNICEF, 2014, p. 43) qui 

prend en considération les éléments présentés dans l’Observation générale comme l’opinion de l’enfant 

ou sa santé pour s’assurer que la décision en matière d’asile suive l’intérêt supérieur du MNA. 

L’analyse des législations nationales est essentiel pour comprendre les défis d’application des principes de 

droit international en matière de protection de l’enfant. Se pencher sur le rôle des tribunaux permet 
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également de mettre en lumière les défis d’application de la CNUDE par les États membres. Nous allons 

voir que les tribunaux offrent des recours aux MNA pour faire valoir leurs droits. 

3.1.3 Le rôle des tribunaux43 

Les tribunaux européens comme la CJUE et la CEDH jouent un rôle essentiel dans l’interprétation de la 

mise en application du RAEC par les États membres (Bhabha et Abel, 2020, p. 266). Il faut savoir que les 

États jouent sur le caractère flou des textes de lois. Les tribunaux cités ici ne sont pas en mesure de 

contraindre les États à respecter les directives et règlements du RAEC. En fait, les décisions de ces 

tribunaux permettent surtout de mettre en avant les mauvais traitements subis par les MNA dans l’UE ou 

d’être invoqués dans d’autres cas en tant que cadre interprétatif. 

 
La CEDH invoque régulièrement l’intérêt supérieur en tant que « principe d’interprétation » (Smyth, 2015, 

p. 72) pour juger de cas impliquant des enfants. Du fait de sa vulnérabilité particulière et du respect de 

son intérêt supérieur en vertu de la CNUDE, le MNA, malgré son statut d’étranger, doit pouvoir avoir accès 

à des droits jugés fondamentaux tels que l’accès à l’éducation, l’accès à un logement convenable ou l’accès 

à l’information (Eba Nguema, 2015, p. 8).  Par exemple, l’arrêt Khan contre France (2019) traite d’une 

situation où un MNA identifié par les autorités françaises n’a pas été pris en charge par les services de 

protection de l’enfance et s’est retrouvé seul à vivre dans un bidonville pendant plusieurs mois. Cette 

condamnation de la France par la CEDH montre comment la cour a interprété le principe d’intérêt 

supérieur pour dénoncer le manque de protection et réaffirmer les obligations des États membres :  

La protection de l’enfance relève de la compétence des départements alors que l’État est 
compétent en matière de migration, ce qui, […]  génère un « pingpong institutionnel » qui fait 
obstacle à une appréhension cohérente de leur [les MNA] spécificité et de leur particulière 
vulnérabilité et met à mal l’intérêt supérieur de l’enfant, alors qu’il s’agit avant tout d’enfants 
plutôt que d’étrangers (Khan contre France, 2019, p.19, nous soulignons).  

                                                           
43 Ici nous traitons du rôle des tribunaux d’une façon informelle, notre analyse se veut socio-politique et non juridique. 
Autrement il faudrait aborder les enjeux suivants : Quelle est la valeur juridique du principe de l’intérêt supérieur de 
l’enfant contenu à l’article 3 de la Convention sur les droits de l’enfant de 1989 : en droit international ? En droit 
européen ? Dans le droit domestique des pays membres de l’UE ? Quelle est la relation entre la Convention de 
Genève de 1951 et la Convention sur les droits de l’enfant de 1989 ? Quelle est la relation entre le RAEC et ces deux 
conventions ? Autrement dit, quelle est la relation entre le droit européen et le droit international ? Lequel est 
hiérarchiquement supérieur ? Quelle est la relation entre la jurisprudence des tribunaux domestiques (français 
notamment) et régionaux (la Cour européenne des droits de l’Homme) ? Et où se situe cette jurisprudence dans la 
hiérarchie des normes en droit européen ? (Remerciements à Olivier Barsalou d’avoir soulevé ces enjeux autour de 
la fragmentation normative et institutionnel du droit international) 
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La CEDH mobilise également le principe d’intérêt supérieur de l’enfant pour statuer contre la détention de 

MNA. Par exemple, dans l’arrêt Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique (2006), la Cour a montré 

que l’intérêt supérieur de l’enfant n’avait pas été considéré et respecté, car la Belgique avait choisi de 

placer le MNA en détention malgré la présence d’un membre de sa famille sur le territoire et malgré 

l’existence d’alternatives en matière de logement. La Cour a donc statué que la «détention en centre 

fermé pour adultes ne répondait à aucune nécessité. D’autres mesures paraissant conformes à l’intérêt 

supérieur de l’enfant […] comme le placement en centre spécialisé ou en famille d’accueil » (Mubilanzila 

Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, 2006, p. 27). La CEDH s’est beaucoup impliquée sur les questions 

liées à la détention de MNA. Elle a d’ailleurs publié une fiche thématique, faisant office de guide 

d’interprétation qui regroupe toutes les affaires où la Cour a statué contre la détention de MNA (Cour 

européenne des droits de l’homme, 2020). 

En outre, certaines décisions des tribunaux européens vont au-delà du cadre interprétatif et peuvent aussi 

participer au renforcement des cadres européens de protection. Par exemple, dans l’affaire MA et autres, 

la CJUE a statué contre le transfert de plusieurs MNA ayant franchi les frontières de l’UE en Italie, mais 

souhaitant introduire leur demande d’asile au Royaume-Uni. En invoquant l’intérêt supérieur de l’enfant, 

la CJUE a affirmé qu’il ne faut pas « prolonger inutilement la procédure de détermination de l’État membre 

responsable, mais […] assurer un accès rapide aux procédures de détermination de la qualité de réfugié » 

(CJUE, 2013, §61). En statuant que le transfert entre États membres n’est pas recommandé dans le cas 

d’un MNA, la Cour permet l’invocation de cette affaire pour tout autre enfant se trouvant dans une 

situation similaire. La CJUE s’est également prononcée sur la question des renvois de MNA vers un pays 

tiers ou un pays d’origine. En effet, la CJUE a imposé, le 14 janvier 2021, la conduite d’une enquête pour 

déterminer si les conditions d’accueil sont satisfaisantes avant toute prise de décision de renvoi d’un MNA 

en dehors de l’UE (CJUE, 2021, p. 1). Cela signifie que, dorénavant, aucun MNA ne peut être sujet à une 

procédure de renvoi sans que soit pris en compte « l’intérêt supérieur de l’enfant à toutes les stades de la 

procédure » (CJUE, 2021, p. 2), mais cela a quand même lieu. Les décisions de la CEDH et de la CJUE 

influencent, mais ne peuvent pas changer les pratiques en matère de prise en charge des MNA, car elles 

n’obligent pas les États membres à changer leurs lois nationales. Les situations de mauvais traitement 

peuvent être portées devant ces cours et amener à des améliorations pour les requérants, mais il en va de 

la volonté des pays membres de respecter les décisions non contraignantes statuées par les tribunaux.  
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3.2 Le RAEC comme producteur d’illégalité 

Nous avons montré plus haut que les principes en matière de protection de l’enfant contenus dans le RAEC 

ne permettent pas de garantir un bon traitement des MNA demandant l’asile dans l’UE, car les tribunaux 

européens doivent régulièrement intervenir pour statuer contre des États membres qui infligent des 

mauvais traitements aux MNA.  

Le RAEC a un rôle ambivalent. Il a pour but à la fois de réprimer et juguler les flux migratoires, mais aussi 

d’assurer un traitement équitable et respectueux des droits des demandeurs d’asile (Commission 

européenne, 2014, p. 3). Cette ambivalence se traduit dans les directives et règlements du RAEC qui 

normalisent à la fois l’utilisation d’instruments de contrôle comme la base de données Eurodac, et la 

promotion de l’intérêt supérieur de l’enfant, ainsi que le respect des droits fondamentaux des MNA dans 

leur prise en charge. L’ambivalence entre protection des personnes demandeuses d’asile et répression des 

flux irréguliers laisse une marge de manoeuvre (Meyer-Heine, 2018, p. 9) aux États membres dans 

l’interprétation des directives et règlements. Les États membres utilisent alors cette marge de manœuvre 

pour exclure les MNA du système d’asile et les maintenir sans statut légal et ce, pour les empêcher 

d’accéder aux droits qui leur sont dus selon le RAEC et la Convention de 1951.  

Deux stratégies d’instrumentalisation seront décrites ici : la non reconnaissance de la minorité des MNA 

pour les exclure du système de protection prévu pour les enfants en situation de migration, ainsi que la 

multiplication des couches administratives pour empêcher les MNA d’acquérir et de maintenir un statut 

légal au sein d’un État membre de l’UE.  

3.2.1 L’instrumentalisation de la détermination de l’âge 

Les États membres de l’UE participent à la création d’obstacles pour l’accès des MNA à leurs droist en 

interprétant les directives et règlements du RAEC dans une logique sécuritaire qui va à l’encontre de la 

protection du MNA (Senovilla Hernández, 2014, p. 22). Un des enjeux déterminant l’accès à la protection 

pour un MNA est sa minorité. En effet, la minorité permet de dissocier le MNA des autres catégories de 

migrants et d’obtenir un niveau de protection spécial. Lorsqu’un MNA entre dans l’UE ou présente une 

demande d’asile, il est soumis au contrôle des autorités afin de l’identifier. Il doit alors justifier de sa 

minorité à l’aide de documents d’identité.  
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On remarque toutefois que les MNA font l’objet d’un nombre important de stratégies qui visent à les 

empêcher de prouver leur minorité et donc de bénéficier de la protection qui doit leur être accordée. Cela 

montre à la fois une application défaillante du respect des droits des enfants par les pays membres, qui 

priorisent leur protection à leurs engagements internationaux en matière de protection des enfants, ainsi 

que les limites même de ce droit face aux objectifs de sécuritaire des États. La protection des frontières 

« prime sur le cadre juridique international, qui oblige à protéger les enfants » (Ibid, 2014, p. 22). Par 

exemple, des gardes-frontières confisquent les documents d’identité des MNA (Ibid, 2014, p. 27) ou sont 

violents envers les MNA pour les obliger à s’autodéclarer majeur (Sarantou et Theodoropoulou, 2019, p. 

50). En France, par exemple, des cas ont été documentés de MNA interpellés aux frontières etexpulsés 

malgré la preuve de minorité : les gardes-frontières falsifiaient les documents d’identification en inscrivant 

de fausses dates de naissance (Human Rights Watch, 2021). On constate alors que ces stratégies visent à 

exclure les MNA des cadres de protection prévus dans le système d’asile en les empêchant de reconnaitre 

leur minorité.  

En outre, il arrive souvent qu’un MNA ne possède pas de documents attestant de son identité ou de son 

âge (Meyer-Heine, 2018, p. 4). Ces documents sont notamment difficile à rassembler pour les MNA qui 

proviennent d’un pays en guerre ou qui sont en situation précaire. Ces documents peuvent aussi avoir été 

volés ou perdus lors du parcours migratoire du MNA. Dans les cas où le MNA n’est pas en mesure de 

fournir de justificatifs de sa minorité, le RAEC laisse la possibilité aux États membres de mettre en place 

des techniques afin de déterminer l’âge du MNA. La directive « procédure » indique que les États membres 

peuvent entreprendre des examens médicaux44 afin de déterminer l’âge du migrant et donc son niveau de 

protection. Dans la plupart des pays membres, le recours aux examens médicaux, et plus particulièrement 

aux tests osseux, est répandue (Meyer-Heine, 2018, p. 5). Par exemple, en Belgique, la détermination de 

l’âge se fait à l’aide de radiographies des dents, du poignet et de la clavicule du MNA (Fournier, 2017, p. 

12). Ces radiographies sont ensuite comparées à des tableaux qui permettent alors de déterminer l’âge du 

squelette et donc l’âge approximatif du MNA.  

Toutefois, ces techniques sont loin d’être infaillibles, ont été contestées (Fournier, 2017, p. 18 ; Lamarche-

Vadel, 2016, p. 155) et ont été reconnues comme étant peu efficaces pour déterminer l’âge du MNA. 

Effectivement, ces techniques sont basées sur des logiques qui ne prennent pas en compte les facteurs 

                                                           
44 Article 25§5 de la directive « procédure ».  
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qui peuvent influencer le développement osseux d’un enfant (Gallardo, 2021). En effet, le développement 

osseux du MNA peut être accéléré par un certain nombre de facteurs tels que le genre, l’ethnie ou 

l’expérience vécue de l’enfant (Fournier, 2017, p. 22-23). Par exemple, un MNA peut avoir entrepris des 

activités habituellement réservées aux adultes s’il a travaillé ou s’est occupé d’autres membres de sa 

famille (Crawley, 2006, p. 15) qui auront eu une incidence sur son développement osseux et le feront 

paraître plus âgé. Aussi, la grossesse et l’allaitement engendrent des modifications au niveau osseux 

(Fournier, 2017, p. 23), qui peuvent affecter les résultats du test.  

Cette réticence à reconnaître la minorité des MNA s’explique aussi par le fait que la majorité de ces enfants 

migrants sont des jeunes garçons adolescents. En 2019, par exemple, 85% des MNA qui ont demandé 

l’asile dans l’UE étaient des garçons, dont les deux tiers étaient âgés de 16 ou 17 ans (Eurostat, 2020, p. 1). 

Ces enfants, parce qu’ils sont des garçons proches de la majorité, sont apparentés à la figure du « faux 

demandeur d’asile terroriste » qui pose une menace sécuritaire pour l’État (Lendaro, 2019, p. 107). Les 

actes terroristes en Europe sont souvent associés à des jeunes hommes (Hudson, 2016), ce qui participe à 

l’amalgame fait entre jeunes garçons migrants et menace terroriste.  

De plus, la directive « procédure » du RAEC indique que les États membres ont la possibilité de demander 

un examen médical lorsqu’un doute45 est émis concernant l’âge présumé du MNA. Dans une volonté de 

vouloir exclure les MNA du système de protection, les États membres se servent de cette possibilité pour 

demander des examens médicaux même lorsque les MNA ont plusieurs documents qui certifient leur 

minorité (Fournier, 2017, p. 14). En effet, l’authenticité des documents d’identité des MNA est très 

souvent questionnée par les autorités, car elles estiment que les documents manquent d’authencité du 

fait de l’absence de photos ou d’empreintes biométriques (Human Rights Watch, 2018a, p. 33). Il semble 

alors que le MNA, qu’il possède ou non des documents d’identité, se retrouve dans une situation où on 

l’empêche potentiellement d’accéder à ses droits. Lorsqu’il a des documents d’identité qui prouve sa 

minorité, cela est perçu comme suspect si son apparence le fait paraître plus âgeé. À contrario, lorsqu’il 

ne possède pas de documents, cela ouvre la porte à des techniques de contestation de sa minorité qui 

l’excluent d’un régime de droit. Le manque de fiabilité de ces techniques engendre alors des situations où 

des enfants, même ceux possédant des documents d’identité, se voient être reconnus comme étant 

                                                           
45 Article 25§5 de la directive « procédure ».  
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adultes. Ils sont alorsexclus du système de protection, car ils ne sont plus perçus comme des enfants, mais 

bien comme des migrants adultes irréguliers. 

3.2.2 Les obstacles au maintien d’un statut légal permanent 

L’instrumentalisation des pratiques de détermination de l’âge par les États membres n’est pas le seul 

obstacle qui maintient les MNA dans l’irrégularité. On remarque également que les MNA rencontrent 

beaucoup de difficultés à obtenir et maintenir un statut légal à cause d’un processus administratif lourd. 

Cela est dû à la façon dont sont conçues les politiques migratoires. Celles-ci sont pensées dans une logique 

d’exclusion de l’étranger et non d’intégration (de Genova, 2002, p. 427) et sont donc établies de telle sorte 

à ce que le statut légal soit difficile à obtenir et reste temporaire.  

En effet, dans une logique de restriction de la mobilité, la procédure concernant l’asile dans l’UE est de 

plus en plus complexe. L’État, en mettant en place des mesures strictes, entraine la création d’une 

procédure compliquée qu’il est difficile de suivre efficacement (Calavita, 1998, p. 531) ce qui ne favorise 

pas un accès facile au statut légal. Dans ce sens,  « l’illégalité est le produit des lois migratoires » (de 

Genova, 2002, p. 439), car celles-ci déterminent des critères qui créent un phénomène de lenteur 

administrative et mettent les MNA dans une situation d’illégalité.  

Pour illustrer ce propos, on peut prendre l’exemple de la lenteur administrative associée aux représentants 

légaux en France (Makooi, 2019) qui ralentit de façon considérable l’attribution de statut légal pour les 

MNA présents dans le pays. La directive « accueil » stipule qu’un représentant légal46 doit être attribué au 

MNA pour pouvoir accéder à ses droits. En France, selon la Loi n°2002-305du 4 mars 2002 relative à 

l’autorité parentale, un MNA qui présente une demande d’asile se voit être attribué un représentant légal 

nommé « administrateur ad hoc ». Cette personne est en charge d’accompagner le MNA tout le long de 

sa procédure d’asile, mais n’est pas nécessairement spécialiste en matière d’asile (Makooi, 2019). On 

constate que la désignation de l’administrateur ad hoc est sujette à un phénomène de lenteur 

bureaucratique qui ralentit, voire empêche la procédure d’asile du MNA. Effectivement, cette désignation 

peut prendre plusieurs mois (InfoMIE, 2016), période pendant laquelle le MNA ne peut déposer une 

demande d’asile (Burriez, 2018, p. 5). Ce phénomène de lenteur bureaucratique est aussi amplifié par un 

manque d’administrateurs ad hoc par rapport à la demande (Makooi, 2019). 

                                                           
46 Article 24§1 de la directive « accueil ». 
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La lenteur adminitrative peut avoir des répercussions importantes sur la capacité du MNA à accéder au 

système de protection. En France, les MNA sont pris en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE). Dans le 

cas où un MNA devient majeur sans qu’on lui ait attribué d’administrateur ad hoc, il perd la protection 

donnée par l’ASE, sans avoir pu présenter sa demande d’asile donc sans pouvoir bénéficier du cadre de 

protection prévu pour les réfugiés. Il est donc recommandé qu’un MNA présente sa demande d’asile, le 

plus tôt possible, pendant qu’il est encore mineur et qu’il bénéficie de l’ASE pour ne pas se retrouver sans 

protection au moment de sa majorité (Makooi, 2019). 

3.3 Le RAEC comme producteur de violence 

Inévitablement, l’ambivalence du RAEC entre responsabilité de protéger et mise en application de 

politiques migratoires répressives a des conséquences négatives sur le MNA. Il existe une multitude de 

pratiques qui sont productrices de violence pour les MNA. Nous avons choisi de nous concentrer sur deux 

pratiques qui illustrent bien le traumatisme infligé aux MNA : la détention et l’absence de prise en charge 

pendant l’attente de régularisation du statut.  

3.3.1 La détention des MNA 

Il existe un nombre important d’instruments juridiques qui protègent les enfants contre la détention. La 

CNUDE indique que la détention d’un enfant « doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure 

de dernier ressort, et être d'une durée aussi brève que possible » (Organisation des Nations Unies, 1989, 

article 37). Comme nous l’avons déjà mentionné, ce principe est intégré au RAEC dans la directive 

« accueil » à l’article 11. On peut aussi citer l’Observation générale conjointe no 4 du Comité pour la 

protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et no 23 du Comité 

des droits de l’enfant sur les obligations des États en matière de droits de l’homme des enfants dans le 

contexte des migrations internationales dans les pays d’origine, de transit, de destination et de retour qui 

reconnait que « tout type de détention d’enfants liée à l’immigration devrait être interdit dans la loi et 

cette interdiction devrait être pleinement mise en oeuvre dans la pratique » (Organisation des Nations 

Unies, 2017, p. 3).  

Malgré l’existence de ces instruments internationaux supposés assurer la protection du MNA contre la 

détention liée à l’immigration, il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’une pratique fortement utilisée au sein 

de l’UE (Nowak, 2019, p. 459).  Le cadre normatif du RAEC indique que la détention doit être utilisée 

comme mesure de dernier recours pour les MNA (directive « accueil », art. 11§2), mais les États membres, 
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en l’absence de pouvoir contraignant supranational, justifient la détention en invoquant des raisons 

sécuritaires. Pour justifier la détention de MNA, les États membres invoquent de nombreux motifs : éviter 

la fuite, prévenir le trouble à l’ordre public ou déterminerl’âge de l’enfant par exemple (Conseil de l’Europe, 

2017, p. 11). Dans certains pays membres comme Malte par exemple, la détention est automatique 

lorsque les MNA entrent de façon irrégulière dans l’UE (Farmer, 2013, p. 14). Il est difficile de savoir 

combien de MNA sont mis en détention au sein de l’UE, car les États membres utilisent différentes sortes 

de lieux. Par exemple, en Belgique, les MNA sont détenus dans des « centres nationaux administratifs pour 

la transmigration » destinés au traitement administratif des demandes d’asile (Belga, 2018) mais où la 

détention de MNA y est aussi permise. Dans d’autres États membres, les MNA sont détenus dans des lieux 

qui ne sont pas destinés à la détention, tels que des aéroports, des postes-frontière ou des postes de police 

(Nowak, 2019, p. 436).  

Dans la plupart des cas, ces lieux de mise en détention ne sont pas adaptés à la vulnérabilité des MNA 

(Conseil de l’Europe, 2017, p. 9). Par exemple, les conditions de détention dans certains pays membres 

tels que la Grèce ont été dénoncées comme étant inhumaines pour les MNA (Weihrauch, 2021). En effet, 

une enquête de Human Rights Watch faite en Grèce montre que les MNA sont détenus dans des « cellules 

surpeuplées, sales, infestées d'insectes et de vermines » (Human Rights Watch, 2016).  Aussi, d’autres 

enquêtes (Farmer, 2013, p. 15 ; Nowak, 2019, p. 440 ; Sarantou et Theodoropoulou, 2019, p. 50) font état 

de situation de maltraitance de MNA par les agents de police ou les gardes postes. Dans certains cas, les 

MNA sont mis en cellule avec des adultes ce qui les expose à d’autres types de violence telles que 

l’exploitation ou les abus sexuels (Bochenek, 2016, p. 10). Ces situations ont un impact sur la santé 

physique et mentale des MNA. Des conditions de détention insalubres peuvent entrainer une dégradation 

de la santé physique des MNA (Nowak, 2019, p. 467), mais aussi de leur santé mentale. En effet, les 

conditions et la durée de la détention peuvent provoquer de la dépression, de l’anxiété ainsi que le 

développement de pensées suicidaires chez les MNA (Initiative pour les enfants migrants, 2019, p. 2).  

Au vu des conséquences néfastes de la détention sur les MNA, certains États membres tels que la Finlande 

ou la France se sont engagés à utiliser le moins possible la mise en détention (Bochenek, 2016, p. 12). 

Pourtant, il semble que ces engagements aient du mal à être appliqués sur le terrain. Par exemple, malgré 

une déclaration publique de mettre fin à la mise en détention d’enfants migrants en 2011, la Finlande 

utilise toujours activement cette pratique (Amnesty International, 2020a, p. 1). 
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3.3.2 L’absence de prise en charge 

L’absence de prise en charge des MNA est intimement liée à la problématique de la détention. En effet, 

l’utilisation fréquente de la détention montre que l’accent est mis sur la restriction des flux migratoires 

(Vives, 2020, p. 34) au détriment d’une prise en charge et d’un accès aux services sociaux des MNA. La 

primauté de l’intérêt sécuritaire sur le respect des droits des personnes migrantes fait en sorte que les 

MNA ont beaucoup de difficulté à accéder aux services sociaux, notamment aux soins de santé (Stubbe 

Østergaard et al., 2017, p. 872). Le défi d’accès au droit fondamental que représente l’accès aux soins de 

santé est une forme de violence implicite envers les MNA, puisque cela porte atteinte à leur santé physique 

et mentale. Les enfants migrants peuvent développer des problèmes de santé des suites de leur parcours 

migratoire (Menjívar et Perreira, 2019, p. 204), peuvent avoir des antécédents de santé importants à cause 

d’une condition de vie précaire dans le pays d’origine ou encore peuvent avoir subir des violences dans le 

pays d’accueil. Il est alors impératif que ces enfants aient accès aux soins de santé (Jäger et al., 2017). De 

plus, l’article 24 de la CNUDE reconnaît le droit de « jouir du meilleur état de santé possible » ainsi que 

l’obligation « qu'aucun enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces services » et ce, peu importe le 

statut légal.   

Au niveau de l’UE, on reconnait que le non-accès aux soins de santé peut être considéré comme une 

violation de la Convention européenne des droits de l’homme (Bhabha, 2009, p. 442). Pourtant, les 

mécanismes du RAEC ne favorisent pas un accès aux soins de santé. La directive « accueil » demande aux 

États membres de garantir une assistance médicale pour les enfants migrants, mais ne reconnaît pas qu’il 

s’agit d’un droit fondamental, au même titre que les ressortissants (Stubbe Østergaard et al., 2017, p. 869): 

c’est le statut migratoire de l’enfant qui vient directement affecter l’accès à ses droits. Cela laisse une 

certaine liberté aux États membres quant à la façon dont sera garantie cette assistance médicale. Certains 

États comme la France, la Belgique, l’Espagne et l’Italie ont mis en place un système d’accès aux soins de 

santé pour les enfants migrants égal à celui des ressortissants (Stubbe Østergaard et al., 2017, p. 870), 

alors que d’autres, comme l’Allemagne (Hillmann et Dufner, 2019, p. 335), limitent l’accès aux soins pour 

des situations urgentes. 

En outre, les politiques migratoires européennes entraînent un phénomène de complexité bureaucratique 

qui ralentit le traitement des demandes et de la prise en charge en matière de santé (Sivignon et al., 2019, 

p. 33). Le climat répressif qui caractérise la réponse des gouvernements à la migration fait en sorte que 

très peu de ressources sont allouées à l’octroi de soins pour les migrants (Ruiz-Casares et al., 2010, p. 334). 
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Ce même climat répressif entraine une dynamique d’insécurité pour les MNA qui sont donc réfractaires à 

solliciter les institutions sociales pour avoir accès aux soins, de peur d’être renvoyés dans le pays d’origine 

(Chauvin et al., 2009, p. 95). Les politiques migratoires européennes influent donc sur l’accès et la qualité 

des soins et aussi sur la propension des enfants à solliciter ces services. 

3.4 L’agentivité comme outil de résilience 

Les MNA sont à la fois enfants et migrants ce qui a une incidence sur la façon dont ils sont perçus par les 

autorités en charge de gérer la migration et sur les types de protection auxquels ils ont droit. Leurs 

attitudes, leurs actions ou leurs traits physiques peuvent être apparentés à ceux d’un adulte (Crawley, 

2006, p. 15). Les MNA subissent des pratiques punitives qui ont le but de contrôler leur mobilité et de les 

exclure des cadres de protection prévus dans le système d’asile (Human Rights Watch, 2018b). À l’inverse, 

lorsqu’on ne reconnait pas la capacité autonome d’action et de pensée du MNA, il est alors perçu comme 

un enfant, dénué d’agentivité et donc comme un objet à protéger (Digidiki et Bhabha, 2018, p. 115). Les 

cadres de protection prévus dans le RAEC sont conçus dans un prisme qui voit le MNA seulement comme 

un enfant et qui ne prend pas en considération son agentivité particulière (Mai, 2010, p. 71). En effet, ces 

cadres de protection invisibilisent la capacité d’action du MNA ainsi que les réalités auxquelles ce dernier 

fait face des suites de son double statut d’enfant et migrant. On constate alors un phénomène où les MNA 

« se sentent victimisés par les instruments de protection supposés les protéger » (Mai, 2010, p. 77) et 

développent alors leurs propres mécanismes d’adaptation. Cette capacité d’adaptation ainsi que la mise 

en place autonome de mécanismes de protection témoignent de l’agentivité et de la résilience des MNA.  

3.4.1 Mécanismes d’adaptation à une réalité invisibilisée 

Dépendamment de son parcours migratoire et de ses expériences de vie, le MNA peut faire face à des 

épreuves traumatiques (Poncet, 2019, p. 31) qui ne sont pas prises en compte par les dispositifs de 

protection du RAEC, car elles s’apparentent à celles d’un adulte. Les enjeux financiers sont un exemple 

probant de l’invisibilisation des réalités vécues par les MNA, ainsi que de la non-adaptation des cadres de 

protection du RAEC (Peyroux, 2020, p. 40). Le fait de migrer seul fait en sorte que le MNA fait face à des 

considérations financières particulières. Par exemple, un MNA peut avoir la responsabilité d’envoyer de 

l’argent dans son pays d’origine, devoir de l’argent après avoir sollicité les services d’un passeur47 (Ibid, 

                                                           
47 Selon l’article 3 du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air, un passeur est un individu en 
charge « d’assurer, afin d’en tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage 
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2020, p. 36) ou encore devoir trouver de l’argent pour subvenir à ses besoins primaires, faute de prise en 

charge (Médecins sans frontières, 2020). Dans le but de protéger le MNA des logiques d’exploitation, les 

politiques migratoires européennes ne prévoient pas de dispositif qui pourrait permettre au MNA d’avoir 

accès à une source de revenus (Mai, 2010, p. 77). Le MNA se retrouve alors dans une situation où il doit 

développer ses propres mécanismes afin de s’adapter à cette réalité complexe où son statut d’enfant lui 

empêche un accès à des revenus (l’enfant ne peut travailler légalement), mais où son statut de migrant 

l’oblige à contourner les dispositifs initialement crées pour le protéger et à exercer son agentivité pour 

assurer sa survie. Beaucoup de MNA mettent alors en place des techniques de « débrouille économique » 

(Peyroux, 2020, p. 36) en commettant des délits tels que des vols à l’arraché, de la vente de stupéfiants 

ou encore de la prostitution pour avoir accès à des revenus.  

On constate alors que les cadres de protection prévus par le RAEC ont un effet paradoxal sur le MNA. Leur 

non-adaptation aux réalités du MNA incite ce dernier à s’insérer dans des logiques d’exploitation (Mai, 

2010, p. 79) qui peuvent le mettre en danger. En effet, les MNA commettant des délits sont souvent les 

victimes de réseaux informels qui exploitent leur vulnérabilité (Becker, 2019). Ces réseaux développent 

une emprise sur le MNA en les exposant notamment à la consommation de stupéfiants et en les 

encourageant à ne pas s’enregistrer auprès des services de protection (Ibid, 2019). D’ailleurs, on constate 

un phénomène grandissant dans l’UE où de nombreux MNA disparaissent des services de protection suite 

à l’exposition à ces logiques d’exploitation qui les marginalisent des systèmes de protection formels 

(European Migration Network, 2020, p. 2). L’introduction voire la réintroduction du MNA dans les services 

de protection est alors souvent effectuée à la suite d’une incarcération ou d’une hospitalisation liée à 

l’exploitation (Long, 2021, p. 54).  

3.4.2 Dispositifs informels de protection 

La lenteur administrative associée à la prise en charge ainsi que les pratiques d’exclusion des autorités 

font en sorte que les MNA sont dans l’obligation de mettre en place leurs propres stratégies de résilience 

afin de survivre et pallier leur manque de protection (Médecins sans frontières, 2020). Au-delà des 

logiques d’exploitation qui ont une influence néfaste sur le MNA, on remarque aussi la mise en place de 

dispositifs informels qui permettent d’assurer une protection. En effet, les MNA peuvent solliciter des 

« réseaux de solidarité informels » (Duvivier, 2014, p. 73). Ces réseaux leur permettent d’adhérer à une 

                                                           
matériel, l’entrée illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un résident permanent 
de cet État » (Organisation des Nations Unies, 2004, p.55).  
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communauté et notamment d’avoir accès à un logement ou à un soutien financier (Ibid.). Ils sont 

composés d’acteurs issus du secteur associatif, mais aussi de membres indépendants de la société civile 

qui mettent en place des solutions pour pallier les manques de protection. Par exemple, des particuliers 

offrent des hébergements temporaires pour les MNA le temps de leur prise en charge (Marmié, 2021, p. 

229). 

Toutefois, ces mesures restent des dispositifs temporaires (Duvivier, 2014, p. 72 ; Marmié, 2021, p. 230) 

qui ne garantissent pas un niveau de protection suffisant. Il s’agit d’une protection « par épisodes » 

(Duvivier, 2014, p. 72) où le MNA  peut alterner entre des périodes où il est inclus dans ses réseaux et donc 

minimalement protégé et des périodes où il est complètement livré à lui-même.  

Dans cette dernière partie, nous avons souligné les dispositifs existant dans le RAEC pour les MNA, ainsi 

que les initiatives légales élaborées par les institutions européennes pour mieux protéger les MNA 

demandeurs d’asile dans l’UE.  Au regard de cette analyse du RAEC, il en ressort qu’il s’agit d’un système 

paradoxal qui reconnait la vulnérabilité particulière du MNA et le besoin de le protéger, mais qui codifie 

la mise en place de procédés qui positionnent la répression avant la protection. Nous avons aussi discuté 

des différentes conséquences de l’ambivalence du RAEC entre responsabilité de protéger et volonté de 

restreindre les flux migratoires sur les MNA. Nous avons d’abord soulevé que le RAEC laisse une marge de 

manœuvre aux États membres dans l’application des normes du système d’asile. Nous avons ensuite vu 

que cette application des normes du RAEC se fait aux dépens des MNA, car les États membres utilisent des 

pratiques afin d’exclure les MNA du système d’asile, et de fait des cadres de protection auxquels ils ont 

droit. En outre, nous avons montré qu’à cause de sa nature, le RAEC rend possible des solutions de 

contournement des engagements internationaux des États membres en matière de droits humains et 

autorise certaines pratiques, notamment les tests osseux, qui sont vectrices de situations traumatiques 

pour les MNA.  

Enfin, nous avons montré l’inadéquation des cadres de protection du RAEC sur le cas particulier des MNA, 

ainsi différentes stratégies de résilience sont développées par les MNA pour pallier à ces problèmes de 

protection.  Il en ressort qu’au final, malgré les engagements des États membres en matière de respect 

des droits de l’enfant, nous avons notamment constaté que les pays membres de l’UE utilisent toujours 

des mesures telles que la détention pour réguler la migration des MNA. 

 



CONCLUSION 

La protection et l’accès aux droits des MNA demandant l’asile dans l’UE comportent de nombreux défis. 

Les États membres, en tant que signataires de la CNUDE, ont la responsabilité de garantir un accès aux 

droits aux enfants présents sur le territoire et ce, peu importe leur statut migratoire. Pourtant, nous avons 

montré que les MNA demandant l’asile dans l’UE font face à de nombreux obstacles pour accéder à leurs 

droits voire sont mis en danger à cause des politiques migratoires européennes. Les défis d’accès aux droits 

rencontrés par les MNA vont à l’encontre des engagements internationaux des États membres en matière 

de droits humains ce qui montre la primauté de l’objectif sécuritaire de protection des frontières au 

dépens de la protection des MNA.   

Dans le cadre de ce travail dirigé, nous avons choisi d’explorer la responsabilité de l’UE et de ses États 

membres face aux MNA dans la mise en place du RAEC. Nous avons montré comment ce corpus de 

directives et de règlements, qui vise à harmoniser les politiques européennes en matière d’asile et établir 

des normes en ce sens, joue un rôle ambivalent entre promotion du respect des droits fondamentaux des 

personnes demandeuses d’asile et mise en place d’instruments de contrôle destinés à restreindre les flux 

migratoires vers l’UE. Nous avons soutenu que c’est la structure même du RAEC qui engendre des 

situations où l’accès aux droits des MNA est mis en péril, car les politiques migratoires qui en émanent 

sont productrices d’illégalité et de violence pour le MNA..  

Nous avons d’abord brossé, dans le chapitre un, un portrait analytique du MNA, qui est à la fois enfant et 

migrant, pour mettre en lumière sa particularité en tant que sujet de droit. Ce double statut d’enfant et 

migrant fait en sorte que le MNA appartient à deux cadres de protection distincts. En théorie, cette double 

identité lui permet d’être protégé et d’accéder à ses droits de diverses manières. Toutefois, nous avons 

observé qu’en pratique, ce double statut crée un paradoxe entre l’existence de multiples instruments de 

protection en tant qu’enfant et l’exposition à des politiques strictes et violentes de régulation des flux en 

tant que migrant. Le MNA est un sujet de droit qui représente une exception, car en exerçant son 

agentivité en tant que migrant, il sort du cadre normatif classique de l’enfance, qui le perçoit comme 

innocent et dénué de capacité d’action. Nous avons aussi mis en avant que sa particularité en tant que 

sujet de droit réside dans le nature dynamique de son statut juridique qui peut alterner entre légalité et 

illégalité.  
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Une fois les particularités du MNA comme sujet de droit définis, nous nous sommes ensuite tournés vers 

les directives et règlements qui affectent sa prise en charge en territoir européen : le RAEC.  Notre survol 

des directives et règlements qui le composent nous a permis de mettre en avant la primauté des objectifs 

sécuritaires de protection des frontières de l’UE et de conciliation des intérêts des États membres sur la 

protection des droits des personnes demandeuses d’asile qui le caractérisent. En invoquant les différentes 

pratiques sanctionnées par le RAEC et utilisées par les pays membres, nous avons souligné le caractère 

répressif de la gestion des flux migratoires au sein de l’UE. De plus, nous avons montré que l’inégale 

répartition des flux migratoires entraine des disparités d’intérêts entre les États membres, ce qui a une 

incidence négative sur la façon dont est mis en application le RAEC.  

Enfin, dans le dernier chapitre, nous avons étudié directement la considération des MNA au sein du RAEC. 

Ceci a permis de mettre en lumière l’ambivalence du RAEC face au cadre normatif sécuritaire qu’il met de 

l’avant et sa promotion du respect des droits fondamentaux des personnes demandeuses d’asile. Nous 

avons montré que les principes de la CNUDE, notamment l’intérêt supérieur de l’enfant, sont intégrés dans 

le RAEC du fait de l’existence de nombreux dispositifs pour les MNA. Toutefois, les enjeux autour de 

l’intégration de ces principes au niveau national teintent l’efficacité de la mise en application des dispositifs 

dédiés aux MNA dans le RAEC.  

Outre le RAEC, les tribunaux européens tels que la CDH et la CJUE exercent également une influence sur 

le respect des engagements des États membres en matière de droits humains en statuant en faveur de 

MNA qui ont été soumis aux politiques migratoires de contrôle européennes. Après avoir mis en avant les 

lacunes du RAEC, nous avons analysé son incidence sur les MNA et l’accès à leurs droits. Le RAEC est 

d’abord producteur d’illégalité pour les MNA, car ses lacunes laissent une marge de manœuvre aux États 

membres qui instrumentalisent les dispositifs du RAEC pour exclure les MNA du système d’asile. Le RAEC 

est aussi producteur de violence, car la procédure d’asile qui est normalisée dans ses directives et 

règlements justifie l’utilisation de pratiques qui portent atteinte à l’intégrité et à la protection du MNA. 

Pour finir, nous avons démontré de la résilience des MNA face à ces pratiques répressives en mettant en 

avant les différentes stratégies que les MNA emploient pour survivre et accéder à leurs droits.  

Un des construits mis en exergue grâce à notre analyse est que le RAEC correspond à une structure 

innapropriée pour assurer le respect de leurs droits fondamentaux des MNA demandant l’asile . Toutefois, 

dans la mesure où la disparition de ce régime n’est pas imminente, il est nécessaire d’examiner des pistes 



 

52 

de solution pour le réformer. À la lumière de notre analyse, voici donc quelques recommandations que 

nous proposons afin de remédier aux enjeux soulevés.  

Recommandation 1 : diversifier les voies légales d’accès à l’asile pour réduire les flux migratoires 

irréguliers et améliorer l’accès à la protection  

Les MNA représentent une catégorie particulièrement vulnérable de personnes migrantes, car ils sont 

seuls dans leur parcours migratoire et peuvent être exposés à des pratiques néfastes. Il est donc essentiel 

que ces personnes puissent avoir accès à la procédure d’asile si leur vie est menacée dans le pays d’origine. 

La mise en place de nombreuses pratiques de contrôle des flux migratoires telles que la surveillance accrue 

des frontières fait en sorte qu’il est difficile de parvenir à la procédure d’asile dans l’UE. La création de 

l’espace Schengen et la volonté d’en protéger ses frontières a entrainé l’obligation pour les ressortissants 

étrangers de posséder un visa pour entrer dans l’UE (Tissier-Raffin, 2015, p. 9), ceci diminue 

considérablement les possibilités de voies légales d’accès pour les MNA. En effet, les voies légales d’accès 

telles que le visa humanitaire, le parrainage privé ou le regroupement familiale ont des critères d’éligibilité 

qui sont de plus en plus inaccessibles (Centre national de coopération au développement, 2017, p. 2), et il 

n’est pas certain que ces visas correspondent aux situations spécifiques des MNA. De plus, les MNA qui 

fuient un pays en guerre ou qui sont persécutés peuvent faire face à des obstacles pratiques qui leur 

empêchent d’accéder à ces voies d’accès : difficulté à rassembler les justificatifs ou absence de consulat 

dans le pays d’origine par exemple (Tissier-Raffin, 2015, p. 10).  

La gestion efficace des flux migratoires et des demandes d’asile nécessite le développement de nouvelles 

voies légales d’accès à l’UE (France terre d’asile, 2019a, p. 3). La création d’une voie d’accès légale dédiée 

spécifiquement au cas des MNA permettrait d’éviter l’exposition à des situations dangereuses et réduirait 

le nombre de MNA en situation irrégulière sur le territoire de l’UE. Cette initiative pourrait évaluer les 

besoins de protection de l’enfant avant que celui-ci entreprenne son parcours migratoire ce qui 

participerait à déterminer plus rapidement si le MNA est éligible à l’asile on à une autre forme de 

protection dans le pays de destination. Le fait de déterminer les besoins de protection du MNA avant son 

arrivée dans le pays d’accueil peut faire diminuer le nombre de MNA franchissant les frontières de l’UE 

sans visa. Cela peut alors encourager les États membres à concentrer moins d’efforts sur la régulation des 

flux irréguliers et à allouer plus de ressources à l’identification des besoins des MNA. 
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Recommandation 2 : Mieux intégrer l’ambivalence du statut d’enfant migrant entre personne à protéger 

et sujet autonome du droit dans le RAEC et son interprétation 

Cette analyse nous a permis de démontrer que le MNA, qui est à la fois enfant et migrant, est un sujet de 

droit à part entière. L’ambivalence entre personne à protéger et nécessité de reconnaître son agentivité 

en tant que sujet autonome du droit est mal traduite dans le RAEC. L’analyse des directives et règlements 

du RAEC, ainsi que leur incidence sur l’accès aux droits fondamentaux des MNA, illustre l’accentuation du 

caractère vulnérable de l’enfant par le RAEC. Nous proposons de retenir une conception du MNA qui 

reconnaisse sa vulnérabilité et l’obligation des États membres de mettre en œuvre des mesures pour 

assurer sa protection et son accès aux droits fondamentaux. Il s’agirait de le faire tout en mettant en avant 

l’agentivité dont font preuve les enfants.  

La conception du RAEC centrée sur la vulnérabilité du MNA le considère comme un objet à protéger et 

devrait, en théorie, lui garantir un accès à ses droits. Pourtant, lorsque l’enfant exerce son agentivité, il est 

associé à une menace sécuritaire qui priorise sa détention ou son exclusion du territoire et bride son accès 

aux droits. Il est donc nécessaire de mieux intégrer dans les textes du RAEC que le MNA doit, à la fois par 

sa qualité d’enfant et sa qualité de migrant, être protégé et pouvoir avoir accès aux droits associés à la 

demande d’asile.  

Recommandation 3 : Repenser et harmoniser les conditions d’accueil des MNA pour éviter leur 

marginalisation  

Les conditions d’accueil varient en fonction des États membres, mais sont censées suivre les normes de la 

directive « accueil » qui stipule que le MNA soit placé « dans des centres spécialisés dans l’hébergement 

des mineurs » ou « dans d’autres lieux d’hébergement adaptés aux mineurs » (art. 24§2, p. 108). Pourtant, 

les États membres ont tendance à allouer très peu de ressources (Peyroux, 2020, p. 40) à la mise en place 

de conditions d’accueil décentes pour les MNA. Comme nous l’avons démontré auparavant, les MNA sont 

exposés à des conditions d’accueil néfastes soit parce qu’ils sont maintenus dans les structures non 

adaptées aux enfants, soit parce qu’ils sont mis en détention ou parce qu’ils sont hébergés dans des lieux 

insalubres. Les mauvaises conditions d’accueil incitent les MNA à fuir ces lieux d’hébergement et à se 

marginaliser des cadres de protection (Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 2016, p.4). 
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Il est nécessaire de repenser et harmoniser les conditions d’accueil à l’échelle de l’UE pour éviter la 

marginalisation des MNA et éviter des mouvements secondaires entre les pays membres. Il est essentiel 

de mettre en place des lieux d’hébergement destinés spécifiquement aux MNA et adaptés à leurs besoins 

de protection. Des spécialistes de la protection de l’enfance proposent les critères suivants : 

être une petite structure avec une capacité d’accueil de 10 à 15 places; être loin du centre 
ville afin d’éloigner le mineur des activités illégales; être un lieu sûr avec des règles de sécurité 
minimum; avoir du personnel qualifié en nombre suffisant avec un minimum de 2 adultes par 
enfant présents même les week-ends (Hedjam, 2010, p. 74).  

Des normes doivent ainsi être mises en place à l’échelle de l’UE pour que ce modèle d’hébergement soit 

proposé aux MNA dans tous les États membres. Une aide financière européenne devrait être allouée aux 

pays membres qui n’ont pas les ressources suffisantes pour réaliser la mise en place de ces structures afin 

que les MNA présents sur ces territoires ne cherchent pas à transiter vers un autre pays membre. 

Recommandation 4 : Abolir le test osseux des pratiques d’évaluation de l’âge 

Il est impératif d’abolir le recours au test osseux des pratiques d’évaluation de l’âge du MNA. Comme nous 

l’avons montré, l’utilisation de ce test a été contesté du fait de son manque d’efficacité, et aussi à cause 

du « caractère violent et offensant » (Lamarche-Vadel, 2016, p. 155) de cette pratique sur les MNA. 

Pourtant, cette pratique est encore utilisée par les États membres et certains, comme la France, autorisent 

même la réévaluation de l’âge dans le cas où le MNA est transféré entre différentes structures de 

protection (France terre d’asile, 2019b, p. 35). Des alternatives plus fiables existent en matière 

d’évaluation de l’âge. En Australie, par exemple, l’évaluation de l’âge du MNA se fait à l’aide d’une 

évaluation de la croissance, mais aussi de tests développementaux et d’un entretien oral avec le MNA 

(Fournier, 2017, p. 27). 

De plus, l’évaluation de l’âge doit servir à déterminer si un MNA est éligible à la protection, et ne doit pas 

être instrumentalisée par les États membres pour exclure les enfants des cadres de protection. Le RAEC 

invoque dans la directive « procédure » que les États membres peuvent avoir recours à des examens 

médicaux lorsqu’un doute est émis concernant l’âge annoncé du MNA (art. 25§5). Toutefois, une norme 

devrait être ajoutée au RAEC qui stipule que, dans le cas d’un doute, les autorités doivent présumer de la 

minorité du MNA et lui accorder le bénéfice du doute afin que l’on puisse évaluer plus rapidement ses 

besoins de protection. La présomption de minorité doit aussi être valable lorsque le MNA refuse de se 
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soumettre au test. Ce refus ne doit pas faire partie des facteurs déterminant le statut migratoire du MNA. 

Aussi, les États membres ne devraient pas être en mesure de demander des tests osseux lorsque le MNA 

est en mesure de fournir des documents d’identité. Il est possible de faire appel à une expertise pour 

authentifier ces documents. 

Il existe encore beaucoup d’obstacles qui empêchent les MNA d’accéder à leurs droits lorsqu’ils 

demandent l’asile dans l’UE. À la lumière des réflexions ici, il apparaît clairement que la protection des 

MNA doit être une priorité pour tous les États membres de l’UE qui accueillent des enfants demandeurs 

d’asile. Certes, en respect de la souveraineté étatique, les États membres ont le droit d’invoquer la sécurité 

nationale pour justifier de la mise en place de dispositifs répressifs des flux migratoires. Toutefois, ce droit 

ne doit pas prendre le dessus sur les engagements des pays membres en matière de respect des droits 

humains. Les États membres, mais aussi tous les autres acteurs européens qui agissent dans la gestion des 

flux migratoires, comme la Commission européenne, doivent être conscients de la vulnérabilité des 

personnes, adultes comme enfants, qui viennent demander l’asile dans l’UE et s’assurer de leur offrir le 

meilleur accès possible à leurs droits. 



ANNEXE A 

PERSONNES DEMANDEUSES D’ASILE CONSIDÉRÉES COMME MINEURES NON ACCOMPAGNÉES 

– DONNÉES ANNUELLES (2021) 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Union européenne 
(sans le Royaume -Uni) 

 
 

11 460 

 
 

21 205 

 
 

91 955 

 
 

60 075 

 
 

29 195 

 
 

16 785 

 
 

14 115 

 
 

13 550 

Union européenne 
(avec le Royaume Uni) 

 
 

12 725 

 
 

23 150 

 
 

95 205 

 
 

63 250 

 
 

31 400 

 
 

19 845 

 
 

nd 

 
 

nd 

Source : Eurostat, «Demandeurs d'asile considérés comme mineurs non accompagnés - données 
annuelles » (2021), https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/tps00194/default/table?lang=fr 
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